
« Le pays est beau, le peuple est bon,
et l’histoire est fière. »

Documents pour un siècle
de commémoration en terre valaisanne

Denis reynard, Simon roth1

Les rituels s’imposent, les mises en scène changent
parfois, mais les commémorations finissent par être
formatées par les acteurs et par les médias qui en
sont de plus en plus friands s’ils peuvent y ajouter
du spectacle. François Jequier2

Le 8 octobre 2015, alors que l’essentiel des festivités liées au bicentenaire de
l’entrée du Valais dans la Confédération était achevé, la Médiathèque Valais-Sion
proposa un étonnant spectacle mêlant lecture et banquet. Sur un concept de
Myriam Viaccoz, les acteurs Pierre-isaïe Duc et Safi Martin déclamèrent, tout au
long du repas, des textes de statuts variés – archives administratives, correspon-
dances, articles de journaux –, mais tous liés aux commémorations antérieures de
l’entrée du Valais dans la Confédération, en 1915, 1965 et 1990. Et, parce que les
sensibilités évoluent, de même que la perception de notre histoire, ces documents
contenaient une force comique indéniable, renforcée par la déclamation. La tona-
lité d’une certaine vulgate patriotique et la mise en scène culturelle codifiée, pro-
pre à ce genre d’événements commémoratifs, paraissaient bien désuètes ; et les
bisbilles historico-politiques qui émaillèrent les journaux très politisés du canton
rappelèrent que cette vieille grille de lecture, cette lunette si particulière, ne devait
pas être abandonnée si l’on voulait comprendre l’histoire du canton. Et pour 2015,

151

1 S’il est signé de nos deux noms, cet article est aussi le fruit de la collaboration et de l’appui de
nombreux collègues. Nous tenons à remercier particulièrement et chaleureusement Mme Myriam
Viaccoz, membre de l’équipe de la médiation culturelle de la Médiathèque Valais-Sion qui, dans le
cadre de la préparation du spectacle évoqué dans le premier paragraphe de cet article, a consulté de
nombreuses archives qui nous furent très précieuses, ainsi que Mme Christine Fontana, stagiaire
scientifique puis collaboratrice scientifique à la Médiathèque Valais-Sion, qui a constitué un large
corpus de sources diverses en lien avec cette thématique. 

2 François JEquiEr, « Pourquoi commémorer ? Ombres et lumières d’une pratique sociale à la
mode», dans Christophe VuiLLEuMiEr, La Suisse et la guerre de 1914-1918. Actes du colloque
tenu du 10 au 12 septembre 2014 au Château de Penthes, Genève, 2015, p. 17-37.
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demanderez-vous ? Eh bien, en guise de dessert, il suffit alors aux acteurs d’enton-
ner doctement l’interminable litanie des événements et des projets prévus tout au
long de l’année pour que le public songe, par anticipation, au regard que porteront
les générations futures sur cette étrange effervescence préparée comme un bon
plan marketing et adoubée par les instances politiques, touristiques et culturelles.

Ces commémorations historiques passées au crible du rire ou du sourire, de
l’ironie mordante ou bon enfant, n’étaient pas sans nous rappeler l’esprit d’An-
toine Lugon, tel que nous l’avons connu à la fin de sa carrière administrative. La
recherche d’un bon mot, d’un trait d’humour, d’une citation décapante accompa-
gnait, à l’oral et à l’écrit, son travail au quotidien. Sur un tel sujet, les occasions ne
lui auraient pas manqué d’exercer son talent… tout en respectant les us et cou-
tumes de la corporation des historiens à laquelle il appartenait. Cet article qui,
nous l’espérons, n’est pas avare en saillies de citations, en illustrations comme en
notes, est ainsi également notre clin d’œil posthume à son intention.

Nous nous sommes occupés de la mémoire collective ou plutôt de sa « fabrica-
tion » à travers le genre particulier des commémorations. Tout au long des années
2014 et 2015, en appui de diverses manifestations à caractère historique dans le
cadre des festivités, nous avons eu l’occasion de mettre au jour un grand nombre
d’archives sur plus d’un siècle, essentiellement par des sources administratives et
journalistiques. La tentation était grande de les exploiter, ou à tout le moins de les
extraire de la masse documentaire, sous la forme d’une analyse factuelle et chro-
nologique. Cette présentation n’épuise pas, bien sûr, un sujet et une période qui
susciteront encore de nombreuses analyses, tant la matière est riche, puisqu’il
s’agit de l’auto-représentation d’un canton, de ses élites et de son peuple.

Une année riche en commémorations

L’année 2015 fut particulièrement chargée en termes d’événements commé-
moratifs à l’échelle internationale, nationale, cantonale ou régionale : à travers ce
bicentenaire, bien sûr, comme pour les cantons de Genève et de Neuchâtel en
2014, mais également avec les 1500 ans de l’abbaye de Saint-Maurice et de la cité
de Loèche, et le 150e anniversaire de l’ascension du Cervin (1865), couronnés de
manifestations et de publications importantes, sans oublier, en septembre, le sou-
venir mis en scène et en page des 500 ans de la bataille de Marignan (1515), précé-
dant celui de Morgarten (1315) en novembre. Dans ces deux derniers cas égale-
ment, les publications – et les échos médiatiques recensés – furent nombreux en
Suisse. un jeune écrivain romand, Alain Freudiger, fit même paraître au printemps
2015 une véritable « farce », mettant en scène un cortège officiel contemporain sur
les lieux de cette première bataille de 1315, fondatrice du pays. Ce « livret de fête »
avant l’heure relevait avec humour les défis de ce genre d’exercice. Les partici-
pants, représentant « le gratin, le gotha et la crème de la Suisse », étaient conviés
700 ans plus tard

à une cérémonie commémorative mêlant discours, chants, messe et prières, ainsi
qu’art contemporain, pour s’achever en un gigantesque event avec flashmob, reconsti-
tution de combats au corps à corps et à l’ordinateur, tir fédéral et lâcher de ballons
baudruches, sous la houlette d’un metteur en scène qui transformerait tout ça en ballet
grandeur nature, en œuvre d’art totale, avec tous les défilants, mais avec aussi des
vaches et des avions de combat dansant dans un défilé au son d’une musique électro-
nique zurichoise agrémentée de cuivres et de cors des Alpes live et samplés. il avait
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fallu batailler ferme pour réconcilier les tenants d’une ligne traditionaliste de la
 commémoration et les défenseurs d’une vision événementielle moderne, mais le
grand metteur en scène avait réussi ce tour de force.3

En Valais, si l’anniversaire de 1515 n’a pas suscité comme dans les années
1960 la création d’une pièce de théâtre de Maurice Zermatten, La Rose noire de
Marignan, centrée principalement sur la figure troublante du cardinal Schiner, il a
au moins provoqué, dans ce canton pourtant habitué à mettre ses morts en scène et
en mots, la publication d’un étrange faire-part dans le Walliser Bote, en hommage
aux soldats de la vallée de Conches disparus lors de cette véritable hécatombe, qui
choqua la Suisse du XVie siècle.
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3 Alain FrEuDiGEr, Morgarten, Vevey, 2015, p. 30-31. La description comporte encore de beaux
morceaux choisis : « On comptait aussi dans le cortège des fanfares, des célébrités pop, des comé-
diens insolents, des curateurs et des animateurs culturels, des plasticiens branchés et débranchés,
des sculpteurs de lumière et des projecteurs d’images, des photographes de mode et de publi-
cité, des directeurs de performances et des montreurs d’artistes. » un monument pour le 700e anni-
versaire de la bataille est même présenté, p. 36 : « Et les érecteurs portaient fièrement la pièce sur
un char, fruit de la collaboration entre un sculpteur conceptuel qui faisait usiner en Hongrie et un
bureau immobilier qui construisait des portails en platine et des sièges de marbre dans la région. » 
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Fig. 1. Annonce parue dans le Walliser
Bote du 14 septembre 2015.



L’anecdote ne masque toutefois pas l’intensité du « fait commémoratif » dans
le canton, essentiellement de la fin du XiXe siècle à nos jours. que l’on songe,
parmi d’autres manifestations, aux festivités des 2000 ans d’Octodure en 1983
(fig. 2) ou des 850 ans du Val de Bagnes en l’an 20004, ou à celles enfin qui, insé-
rées dans une programmation nationale, évoquèrent aussi un pan valaisan : en
1989 à l’heure du cinquantenaire de la Mob (fig. 3), en 1991 lors des 700 ans de
la Confédération, ou en 1998 pour les 150 ans de l’Etat fédéral et les 200 ans de la
révolution de 17985, sans oublier les « journées cantonales » ou autres manifesta-
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4 Voir notamment Sandra DESLArZES-MAy, Christine PAyOT, Bertrand DESLArZES, Bagnes imaginée,
Bagnes vécue, 1150-2000, Bagnes, 2000. 

5 Voir notamment Alexandra MOuLiN, Thomas ANTONiETTi (éd.), 1798, la révolution en Valais,
Sion, 1998. Cette publication accompagnait l’exposition « Messieurs du Haut et sujets du Bas,
1798 : la révolution en Valais », qui s’était tenue à la Tour des Sorciers à Sion du 29 mai au
1er novembre 1998. Voir également Révolutions, Institutions, Mémoires, l’héritage de 1798-1848.
Actes du colloque de la Société d’histoire du Valais romand et du Groupe valaisan des sciences
humaines, Martigny, 25 et 26 septembre 1998, Sion, 1999.
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Fig. 2. Affiche réalisée en 1983 par Marie-Antoinette Gorret à l’occasion des 2000 ans
d’Octodure. (Médiathèque Valais-Sion, Collections spéciales)



tions de ce genre qui jalonnent les Expositions nationales suisses depuis plus d’un
siècle. Le sentiment de saturation ou de compétition apparaît parfois au cours des
dernières décennies, comme en 1998 :

1998 est l’année de tous les jubilés : comment savoir lequel fêter parmi ceux qui
 présentent un intérêt historique ? Le Parlement suisse s’est prononcé en faveur du
150e anniversaire de l’Etat fédéral (1848), événement jugé le plus digne d’être com-
mémoré. Les événements de 1798 – la fin de la république indépendante des Sept
Dizains, la chute de l’ancienne Confédération et la fondation de la république helvé-
tique – figurent en seconde position. Face à une « concurrence » aussi accablante,
d’autres jubilés comme la reconnaissance de facto de l’indépendance de la Confédé-
ration vis-à-vis de l’Empire (1648) ou les cent ans du Musée national suisse doivent se
résoudre à une insignifiance relative. Par ailleurs, en Valais, la commémoration des
«mille ans du Valais épiscopal » figure au programme des festivités du canton pour
1999.6
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6 Alban Norbert LüBEr, « Héros ou idiots ? invasion ou libération ? Thèmes et thèses sur les années
1798/1799 dans l’historiographie valaisanne », dans MOuLiN, ANTONiETTi (éd.), 1798, la révolu-
tion en Valais, p. 210.
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Fig. 3. Dessin de presse de Barrigue évoquant de manière critique les 50 ans de la Mob et
paru dans Le Matin du 2 septembre 1989. (© Barrigue)



En tous les cas, il y a largement de quoi s’interroger, à la suite de François
Jequier dans un article récent qui pose les bases d’une réflexion contemporaine
dans toute son ampleur : « Pourquoi commémorer ? Ombres et lumières d’une pra-
tique sociale à la mode »7. Le professeur honoraire de l’université de Lausanne
rappelle que le « besoin de commémorer » est « un combustible » pour une
mémoire collective qui évolue au gré du temps et qu’il s’est imposé avec force ces
dernières décennies, au point que l’on parle parfois, particulièrement en France,
de « commémorationnite »8. Distinguant, en citant Pascal Ory, la commémoration
et sa dimension consciente et planifiée de la célébration et de la rétrospection, qui
touchent plus aux mécanismes de la nostalgie, Jequier insiste sur la dimension de
choix qu’implique toute commémoration, dont il n’existe par ailleurs pas de
modèle défini et qui possède toujours une résonance contemporaine.

A l’échelon helvétique et cantonal, la pratique des commémorations, malgré
les pièges de l’exercice, peut être aux yeux de Jequier une « véritable aubaine » et
ce, pour les historiens et tous les producteurs des événements mis sous les feux de
l’actualité et confrontés au grand public. Les « traces tangibles » de ces manifesta-
tions, du livre à l’exposition, du colloque à l’article de presse, de l’émission de
radio à celle de télévision, participent au processus de relecture des événements
célébrés. Dans le cadre de cet article et sans épuiser bien sûr un sujet vaste et
contemporain qui nécessite du recul, nous nous attacherons aux principaux aléas
des quatre commémorations de l’entrée du Valais dans la Confédération entre
1915 et 2015, tout en profitant de présenter plus en détail l’exposition Passez
à l’Acte !, 1815 das Wallis und die Schweiz, fruit, en 2015, d’une collaboration
entre les Archives de l’Etat du Valais, la Médiathèque Valais-Sion et les Musées
cantonaux.

1915 : de la Grande Guerre à la Catherine

Le XiXe siècle mouvementé ne se prêtait guère aux commémorations du Pacte
de 1815, alors que le pays et le canton étaient déchirés par les projets de boulever-
sements constitutionnels qui aboutirent à la création de l’Etat fédéral en 1848,
puis à la révision constitutionnelle de 1874. Vers la fin du XiXe siècle, le jeune Etat
ne rejeta pas, ou plus, l’exaltation de racines plus anciennes : l’année 1891 vit la
mise en valeur du pacte de 1291 et sa ritualisation sous la forme d’une fête natio-
nale du Premier août. En Valais, ce n’est qu’à l’approche du centenaire de 1915
que l’idée d’une grande commémoration officielle vit le jour. L’Europe de la Belle
Epoque rayonnait de ses derniers feux et l’heure était encore à la glorification des
nations.

En mars 1910, le Conseil d’Etat, désireux de préparer le centenaire à venir,
charge le Département de l’instruction publique de constituer une commission
appelée à définir, dans les grandes lignes, le programme des festivités. Le Dépar-
tement ne veut négliger ni « les diverses branches de l’activité littéraire, historique
et musicale » du canton, ni les « différentes parties du pays ». Sont désignées seize
personnalités qui composent un panorama des élites politico-culturelles du Valais
au tournant du siècle, panorama où les ecclésiastiques brillent par leur forte
 présence et les femmes par leur complète absence. Cette « Commission du
 Centenaire » se réunit à quatre reprises et rend son rapport en 1912. Celui-ci, d’un
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7 JEquiEr, « Pourquoi commémorer ? », p. 17-37. 
8 Ibidem, p. 18.
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grand intérêt pour notre étude, restitue les débats de l’époque et permet de mieux
comprendre les enjeux qui provoquent des crispations au sein de ce cénacle9.

Malgré les apparences, le choix de la date n’est pas une sinécure ; cette ques-
tion surgira d’ailleurs à l’occasion de chaque commémoration. Doit-on commé-
morer, comme « date réelle » de l’entrée du canton dans la Confédération, le
12 septembre 1814 ou le 7 août 1815 ? La commission choisit 1815, en se fondant
notamment sur le fait que cette date est déjà bien ancrée dans les manuels scolaires
et qu’elle est confortée par l’analyse récente du chanoine Grenat dans son Histoire
moderne du Valais. En 1911, toutefois, éclate une de ces polémiques de presse qui
émaillent régulièrement les journaux valaisans, entre Louis Courthion et Oscar
Perrolaz, membre de la Société d’histoire du Haut-Valais et secrétaire de la com-
mission. Louis Courthion (1858-1922), à qui son itinéraire intellectuel original, sa
longue expérience de la presse romande et ses nombreuses publications en lien
avec le Valais donnent un crédit certain, défend ardemment dans les colonnes du
Confédéré la date de septembre 1814. Sont aussi en jeu la définition du peuple
– sujet sensible chez Courthion –, son rôle dans l’histoire, ainsi que le vieux
 combat de Courthion contre une histoire valaisanne qu’il juge trop influencée par
une perception aristocratique et haut-valaisanne des événements :

A cet acte spontané de trois peuples [Neuchâtel, Valais et Genève] affranchis ou en
voie d’affranchissement, qui se donnent à la patrie commune, on préférerait le geste
de l’empereur d’Autriche, rétablissant le patriciat et les privilèges.10

une belle bataille d’érudits s’engage, à coup de documents. In fine, Perrolaz et
la commission penchent toujours pour la « date diplomatique » de 1815 contre la
«date sentimentale » de 1814, chère à Courthion, et démentent que leur lecture des
événements choisis soit idéologique. La Chancellerie fédérale, appelée par Perro-
laz à trancher le dilemme, confirme, expertise d’archiviste à l’appui, que le 7 août
1815 doit être retenu.

La question de la création d’un « festival »11 est également source de longues
discussions au sein de la commission, qui désigne une sous-commission pour
s’en charger. Celle-ci présente avec enthousiasme un programme, rappelant « que
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19 Ce document de 27 pages dactylographiées, intitulé Rapport sur l’activité de la Commission du
Centenaire, daté de 1912, est disponible à la Médiathèque Valais-Sion (MV-Sion) sous les cotes
BCV PB 417 et BCV PB 476. Les membres de cette Commission du centenaire sont ainsi pré-
sentés dans ce document : «M. Burgener, chef du Département de l’instruction publique, prési-
dent, M. roten, chancelier d’Etat, M. imesch, président de la Société d’histoire du Haut-Valais,
Naters, M. Bourban, prieur de l’abbaye de St-Maurice, président de la Société helvétique de
St-Maurice, M. le chanoine Brindlen, membre de la Société d’histoire du Haut-Valais, M. O. Per-
rollaz, membre de la Société d’histoire du Haut-Valais, M. Ch. Haenni, professeur et compositeur
de musique et de chant, M. Sidler, professeur de musique et de chant, St-Maurice, M. G. Zimmer-
mann, professeur de musique et de chant, M. A. de Kalbermatten, vice-président de la Société
des monuments historiques, M. le chanoine Gross, poète, M. Albert Duruz, homme de lettres,
M. d’Allèves raphaël, peintre, M. J. Morand, peintre, M. inalbon Ch., poète, M. Meyer, archi-
viste. » Les Archives de l’Etat du Valais (AEV) conservent dans le fonds « Coupures de presse
sur le Valais » des documents essentiels en lien avec cette commémoration (AEV, Presse Valais,
16 à 22). ils permettent de reconstituer les différentes étapes des projets de commémoration et
celles de la réalisation de la statue qui deviendra la Catherine. D’autre part, la mise en ligne pro-
gressive des archives de la presse suisse depuis quelques années offre à l’historien de nouveaux
outils et des sources appréciables, qui viennent compléter la palette à disposition.

10 Rapport sur l’activité de la Commission du Centenaire, p. 2.
11 Pour une définition du « festival », « Festspiel », « jeu scénique » ou encore « jeu de fête », voir

François DE CAPiTANi, « Festspiel », dans Dictionnaire historique de la Suisse [en ligne],
http ://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F11212.php (consulté le 31 mai 2016).
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l’histoire mouvementée du Valais se prêtait admirablement bien à la composition
d’un festival », et paraît imprégnée du modèle du « Festspiel » qui triomphe en
Suisse à cette époque d’expositions, de fêtes nationales ou de commémorations de
batailles, et dont les réminiscences seront encore effectives en 1966 et 1990. inti-
tulé Notre beau Valais, ce spectacle découpe la chronologie valaisanne en trois
parties, depuis « les temps antiques » et les « peuplades primitives » ; on indique
brièvement les thématiques et on précise qu’un équilibre des langues sera néces-
saire, de même qu’une répartition des thèmes et des scènes entre des figurants de
chaque district. Le concept prévoit « une partie récitative réduite, des chœurs, l’in-
tervention de solistes (du pays) et des tableaux vivants ». il offre une intéressante
lecture de l’histoire valaisanne à l’aube de grands bouleversements. L’épilogue
contient quand même une figure allégorique de l’agriculture, alors en cours de
modernisation, ainsi qu’une évocation de l’industrie et du tunnel du Simplon.

Selon la commission, l’esprit dans lequel doit baigner ce festival ne fait pas de
doute :

il faudrait faire revivre le Valais tout entier, en raccourci dans les grands épisodes de
son histoire, dans ses légendes, dans ses costumes les plus pittoresques, sa belle
nature, exalter le patriotisme, faire ressortir à travers tout le festival, cette devise,
qui est un programme : TrADiTiON ET PrOGrèS, c’est-à-dire conserver tout
ce qui est bien du passé et orienter le pays vers le mieux, vers toutes les conquêtes
du progrès moderne.12

Pour des raisons de coût, ce premier projet est écarté par la commission, au
profit de ce qu’elle appelle un « Festival réduit », présenté dans ce document de
1912 en quatre tableaux ; on ne prévoit qu’une seule représentation. C’est alors
qu’une enquête sur des festivals cantonaux récents (Grisons, Bâle, Schaffhouse)
provoque de grandes craintes relatives aux risques financiers d’une telle opéra-
tion, au point que la majorité de la commission propose, à grand regret, l’abandon
de toute création de ce type, pour se contenter d’un « cortège ethnographique ».

La commission se penche donc sur la mise en place d’un cortège, en se réfé-
rant au succès rencontré par celui de l’Exposition cantonale de 1909. On conviera
population, autorités et costumes d’époque ; un comité spécial veillera à la qualité
de ces derniers pour « empêcher toute manifestation pouvant rappeler une masca-
rade ».

Des ouvrages à caractère historique devront également être publiés. Dans ce
cas également, la commission tient compte des expériences antérieures des can-
tons cités, et l’archiviste cantonal Leo Meyer propose quatre projets de publica-
tion, qu’il détaille et devise. La commission écarte rapidement les versions trop
luxueuses, « hors de la portée de nos populations agricoles », au profit d’une
 brochure qui pourra être distribuée à tous les participants.

Le comité examine également la question d’un monument pour commémorer
l’événement. C’est le canton du Tessin, qui a érigé en 1903 un monument de cet
ordre, un obélisque orné de bas-reliefs, qui sert de source d’inspiration. M. de Kal-
bermatten, membre de la commission, étudie les coûts d’une variante au cœur de
la place de la Planta qu’il faudrait aménager en conséquence. Or, là aussi, les devis
effraient les membres, qui ne songent plus qu’à une simple plaque commémora-
tive. L’aide fédérale est espérée, comme dans d’autres occasions récentes de ce
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12 Rapport de la Commission du Centenaire, p. 9-10.
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type, afin de réduire la facture ; on envisage un apport cantonal de 15 000 francs au
maximum.

une cantate et un banquet sont encore prévus, celui-ci dans le local de l’Arse-
nal cantonal, pour 750 personnes. 

Au final, dès 1912, les ambitions initiales sont abandonnées ou réduites :

Le centenaire de 1915 doit être célébré avec le moins de frais possible, sans brillant
festival que nos modestes ressources ne permettent pas d’adopter. il comprendra le
défilé des populations en costumes nationaux, dans leurs costumes chatoyants et pit-
toresques, avec les emblèmes de la vie de tous les jours.
Les populations assisteront à un service divin sur la Planta, ainsi qu’à l’inauguration
d’une pierre commémorative. Après un modeste banquet, sous les vastes frondaisons
des avenues, les participants admireront les productions des chanteurs, des musiciens,
des gymnastes et assisteront à des drames patriotiques. Chaque participant recevra
gratuitement une brochure commémorative. Les cloches sonneront. Les lieux brille-
ront. 
Et toute cette démonstration sera simple et populaire.
Les considérations qui précèdent nous amèneront tout naturellement à un projet de
programme.13

il demeure également trace d’un concours ouvert aux hommes de lettres
suisses, appelés à composer des textes à mettre en musique ; de l’aveu des organi-
sateurs, il rencontre un succès très mitigé.14

Dans un premier temps, les menaces d’orage en Europe ne découragent pas
les bonnes volontés à l’échelle cantonale. Le Grand Conseil vote les crédits pour
le monument. une fois la guerre de l’été 1914 durablement embourbée dans les
tranchées, le projet est fortement redimensionné. Comme en témoigne en 1915
cette illustration de l’artiste Edmond Bille, installé en Valais depuis quelques
années, la fête espérée n’aura pas lieu, mais, au cœur du conflit mondial qui sem-
ble alors épargner la Suisse, une cérémonie modeste permettra d’évoquer la force
du lien confédéral en ces circonstances. La date d’ouverture de la session de mai
du Grand Conseil est retenue. Seule l’inauguration de la statue commémorative de
la Planta viendra compléter cet événement, mais seulement quatre ans plus tard,
en 1919. 

Le centenaire fut donc célébré très simplement ; il y eut, on s’en souvient, ouverture
solennelle de la session en présence de Mgr Abbet, de regrettée mémoire, des repré-
sentants de la Commune et de la Bourgeoisie de Sion, allocution de circonstance à la
cathédrale, échange de télégrammes avec les autorités fédérales et les cantons confé-
dérés et, pour terminer, un modeste banquet au Grand Hôtel, au cours duquel l’élo-
quence, une éloquence noble et élevée, coula à flots.15
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13 Ibidem, p. 25.
14 Sur les aspects musicaux de la commémoration de 1915, voir Daniel ALLET-ZwiSSiG, Katia

 CHEVriEr, Charles Haenni, musicien et compositeur valaisan (1867-1953), Sion, 2005 (Cahiers
de Vallesia, 12), p. 171-174

15 « Le monument du Centenaire », dans Feuille d’Avis du Valais, 17 décembre 1918, p. 2.
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Fig. 4. Annonce du concours littéraire parue dans le Bulletin officiel du 25 octobre 1912.
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Fig. 5. illustration d’Edmond Bille parue dans l’ouvrage Au pays de Tell en 1915.
(©Association Edmond Bille)



Et parmi ces morceaux d’éloquence, celui du jeune conseiller d’Etat Maurice
Troillet (1880-1961) doit être souligné. il est alors encore dans la première partie
d’une longue carrière politique au Conseil d’Etat. Partisan d’un Valais modernisé
selon les axes principaux qu’il a définis, il prend le risque d’une projection, d’une
vision. L’exercice nous offre un portrait étonnant, où la réussite matérialisée l’em-
porte.

Et maintenant tournons nos regards vers l’avenir. Lorsque dans 100 ans les représen-
tants de ce pays se réuniront à nouveau pour commémorer le centenaire de 1815 et
celui de 1915, si nous pouvions sortir de la tombe où nous reposerons, je suis per-
suadé que nous serions émerveillés et que nous aurions de la peine à reconnaître le
pays que nous habitons.
Notre canton aura sans doute plus que doublé sa population. Des usines où travaille-
ront des milliers d’ouvriers couvriront le pays et répandront l’aisance et la richesse.
La campagne du Léman à la Furka ne sera qu’un immense jardin produisant en abon-
dance des fruits savoureux et des vins généreux.
Des chemins de fer nombreux conduiront en très peu de temps les voyageurs jusqu’au
fond de nos vallées et peut-être au sommet de nos montagnes.
Tous nos villages perchés sur leurs rochers auront de belles routes les amenant facile-
ment en plaine.
Le sol travaillé avec intensité nourrira de nombreux et beaux troupeaux et fournira en
grande quantité des grains et produits de toute sorte qui feront de notre pays le grenier
de la Suisse.
une population saine et vigoureuse vivant dans l’abondance fera résonner de ses
chants les échos de nos montagnes qui, elles, n’auront pas changé, et comme
aujourd’hui élèveront leurs cimes étincelantes sous ce brillant soleil qui lui également
ne peut diminuer de clarté en vieillissant.
Comme nous aujourd’hui, ils dégusteront ce bon fendant de Château-Neuf de 2015 et
peut-être de 1915, s’il en reste.
Alors notre pays sera, on l’a dit, un des plus beaux fleurons de la Confédération à
laquelle nous serons toujours fiers d’appartenir, et pour l’honneur de laquelle nous
espérons tout ce développement pour notre canton.16

Un chapitre à part : la Catherine

Depuis un siècle, la sculpture de la « Catherine » est en Valais un véritable
«objet » ou « lieu de mémoire » au sens où l’ont défini en France les travaux de
Pierre Nora17. De tous les souvenirs matériels (de la médaille au livre érudit) des
quatre commémorations, elle est celui qui a sans doute marqué les esprits. En
1966, l’historien et futur bibliothécaire cantonal Anton Gattlen évoque les péripé-
ties de sa difficile conception et de son inauguration repoussée à 1919. un demi-
siècle après les faits, il détaille cette « savoureuse chronique » en langue allemande
pour les lecteurs de la revue Treize Etoiles18. A la fin des années 1980, l’historien
alémanique Georg Kreis, qui poursuit à l’échelle helvétique de nombreux travaux
proches de ceux de Nora, offre aux lecteurs une mise en perspective de cette
 érection. il la compare avec des réalisations d’un même esprit à Genève et à
 Neuchâtel, et, à travers la représentation symbolique, s’interroge sur le choix
d’un monument figuratif et féminin dans ces trois cas. il y associe le goût d’une 
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16 Bulletin des séances du Grand Conseil. Session ordinaire de mai 1915, Brigue, 1916, p. 88-89. 
17 Voir, par exemple, Pierre NOrA (dir.), Les lieux de mémoire, Paris, 1984-1992.
18 Anton GATTLEN, « Kathrinchen », dans Treize Etoiles, juillet 1966, p. 35-36.
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certaine époque culturelle et une « constante anthropologique »19. Cette « Valai-
sanne allégorique » déçut quand même ceux qui militaient alors pour le choix
d’une personnalité historique comme Mathieu Schiner ou, à tout le moins, pour
reprendre la formule d’un Confédéré sarcastique, d’un brave montagnard, « un
Conchard, si barbu, si mâle et si massif »20. L’histoire de ce monument ne se limite
pas à celle d’un premier lustre compliqué et, tout au long du siècle, il sera pris à
partie, apostrophé et mis en scène. A lui seul et avec une profondeur séculaire, il
fournirait un beau sujet d’étude. A la suite des travaux cités, qui offrent déjà une
belle densité d’informations historiques et d’anecdotes sur la genèse et la récep-
tion de l’œuvre, nous présentons ici quelques éléments et citations en lien avec
cette statue. Le président de Sion, Henri Leuzinger, à l’occasion de l’inauguration
du monument, avait utilisé une formule judicieuse :

Ce monument est désormais entré dans notre vie, il sera le témoin heureux de nos
joies, le témoin attristé de nos douleurs. il assistera à la transformation du Valais pas-
toral et patriarcal en un pays moderne, modifié dans son aspect, bouleversé dans ses
mœurs et ses usages, métamorphosé dans son activité.21

Le mystère de l’origine de son sobriquet – Catherine en français, Kathrinchen
en allemand – n’est pas entièrement levé, mais on peut suivre les nombreuses
variantes présentes dans la presse des années 1915-1920. Elle relate abondam-
ment les péripéties de la lente réalisation, de l’arrivée en ville du bloc de granit
rose de Baveno en Piémont, alors réputé, au transport de la statue de son atelier
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19 L’article en question a été publié en langue allemande dans la Neue Zürcher Zeitung en 1989 et,
en langue française, sous le titre de Georges KrEiS, « La force tranquille d’une femme colossale »,
dans Bernard CrETTAZ, Georges AMOuDruZ (dir.), Terres de femmes, Genève, 1989 (itinéraires
Amoudruz, 6), p. 210-223.

20 M. T., « Trop fort », dans Confédéré, 19 avril 1916.
21 « L’inauguration du monument du centenaire », dans Feuille d’Avis du Valais, 10 juin 1919, p. 2.
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Fig. 6. Photographie de la Catherine (environ 1920-1930) par André Kern.
(© Médiathèque Valais-Martigny, André Kern)



provisoire jusqu’à son emplacement, qui fut lui aussi discuté. On évoque initiale-
ment le « monument du centenaire », puis « la Valaisanne », « la Saviésanne », la
«Gretschen »22 et bientôt, et pour la postérité, la « Catherine ». Sans écarter totale-
ment l’allusion à la sainte, figure tutélaire du canton, on y voit alors plutôt la
volonté d’une incarnation populaire – et un brin irrespectueuse – de cette « belle
Valaisanne géante »23. Si les ouvrages consacrés à son créateur, le sculpteur et sta-
tuaire James Vibert, mettent en valeur cette œuvre dans l’inventaire de ses réalisa-
tions remarquables, ils ne reprennent pas la dénomination populaire : on y évoque
encore La Valaisanne (ou le Monument national du Valais) chez Avennier en 1922
comme chez Jean de Fontanes en 1942. Au moment de la création de cette
 sculpture, James Vibert (1872-1942) est déjà un artiste reconnu sur le plan natio-
nal. Né dans le canton de Genève, formé à Lyon et à Paris, notamment au contact
du célèbre rodin, proche des écrivains symbolistes et de cette sensibilité à
laquelle il restera attaché, ami du peintre Ferdinand Hodler, il devient en 1903
professeur à l’Ecole des beaux-arts de Genève, puis, durant quelques années, il
sera membre de la Commission fédérale des beaux-arts. une de ses réalisations
dans le domaine de la statuaire monumentale vient alors de défrayer la chronique
artistique. L’imposant Serment des trois Suisses, visible au Palais fédéral dès
1914, rompt avec la tradition iconographique attachée à cette représentation. Le
Valais ne lui est pas inconnu non plus, car il fréquente à Genève, comme l’indique
son biographe Jean de Fontanes, les cercles artistiques réunis autour de Hodler par
le cafetier Barthélemy Dussez, présenté comme le « Mécène valaisan » dans sa
taverne du bout du lac, où se mêlent des représentants des milieux artistiques et lit-
téraires comme Louis Courthion et son fils Pierre, autres Valaisans d’origine.
Dans les dossiers conservés aux Archives de l’Etat du Valais, Vibert indique égale-
ment qu’à cette époque devait participer à ce chantier un de ses étudiants préférés,
Jean Casanova (1887-1968), qui poursuivra sa carrière essentiellement en Valais.

On a parfois vu en James Vibert, déjà de son vivant, le « père d’un art national
définitivement instauré »24, mais si on lui reconnaît aujourd’hui le statut classifica-
toire de principal représentant de la sculpture symbolique en Suisse, il n’en
demeure pas moins que sa fortune critique « s’est largement effritée après la
Deuxième Guerre mondiale »25. Cette désaffection libéra-t-elle la parole ou les
écrits en Valais à propos de la Catherine ? Sans doute cela joua-t-il aussi un rôle,
les commentateurs locaux ne craignant plus de paraître les contempteurs indéli-
cats d’un artiste reconnu. Le nom même de Vibert n’est d’ailleurs plus guère men-
tionné dans la plupart des articles valaisans évoquant la Catherine après-guerre.

Dans les premiers temps qui précèdent ou suivent la cérémonie d’inauguration
officielle de ce monument en 1919, les commentaires sont nombreux (sans oublier
ceux qui accompagnent la présentation du modèle au jury et aux autorités). un
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22 Lors d’une séance de la Société sédunoise d’agriculture en 1919, le sujet revient sur la table.
«M. Armand de riedmatten n’est pas enthousiasmé par la ‘Gretschen’ qu’on va installer en haut
de la Planta. il aimerait mieux qu’on l’envoye ailleurs. il convient que son auteur, le sculpteur
Vibert, a du talent ; mais il n’a pas toujours été heureux dans ses productions, preuve en soit le
monument des Trois Suisses du Palais fédéral ! », « Chronique sédunoise », dans Feuille d’Avis du
Valais, 11 mars 1919, p. 3.

23 « Le monument du centenaire en exécution », dans Feuille d’Avis du Valais, 5 juin 1915, p. 2.
24 Emile SCHAuB-KOCH, James Vibert : statuaire, Genève, 1942, p. 46. 
25 Voir sa notice en ligne dans le Dictionnaire historique de la Suisse, et celle que lui consacre

Armand Brulhart, « James Vibert », dans le Dictionnaire sur l’art en Suisse, [en ligne]
http ://www.sikart.ch/kuenstlerinnen.aspx ?id=4023431&lng=fr (consulté le 31 mai 2016).
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célèbre pionnier de l’aviation suisse, déjà bien connu en Valais pour ses exploits
antérieurs, Oskar Bider (1891-1919), jette même de son appareil une couronne de
lauriers aux pieds de la statue à l’occasion de ce rassemblement26. Les orateurs du
jour soulignent les qualités de l’œuvre  ; on parle de la statue comme « la synthèse
de notre race, image de la force et de l’idéal de notre peuple », représentant « dans
toute sa beauté, dans toute sa majesté, la femme valaisanne, robuste campa-
gnarde »27. Les ouvrages consacrés à Vibert parlent quant à eux d’une statue qui,
« si simple, si sobre (et si difficile à poser dans son cadre étroit de montagnes) a
une sorte de beauté ogivale ; elle fait penser aux saintes des porches que le sculp-
teur a allongées pour les conformer à l’élancement de la ligne architectonique »28.
Peu après la mort de l’artiste, son biographe écrit à propos de cette œuvre  :

ici l’éloquence du statuaire est toute simplicité, rigueur, et La Valaisanne est une
bonne femme tranquille, lourde, sans autre prétention que celle d’appartenir vraiment
à la race montagnarde et forte du Pays de Sion. Pourtant, la bouche trahit une certaine
finesse souriante, tandis que de larges maxillaires très charnus disent les saines aspira-
tions. L’attitude est d’une sobriété naïve, et cette sculpture nous fait songer aux Bre-
tonnes de quillivic. Comme lui, James Vibert a su traduire dans un seul personnage
toute une race, une mentalité. […] Cependant, ici, le sculpteur n’a point cherché la
grâce champêtre, mais seulement la robustesse tranquille, un peu raide et lourde des
filles valaisannes. Sans doute pourrait-on reprocher à cette œuvre de plein air, autour
de laquelle nous pouvons librement circuler, le trop grand intérêt donné à la face, au
détriment de certains profils. […] Cette Valaisanne, dans un style précis et sobre, nous
porte le message de toute une race, et il est difficile d’imaginer une plus belle réussite,
tout au moins de ce point de vue.29

Cependant, la réception locale est souvent d’un autre ordre et les remarques
sarcastiques ne manquent pas. Le président de la Bourgeoisie de Sion, lors du ban-
quet succédant aux cérémonies, parle déjà d’une œuvre « injustement décriée et
critiquée »30. On le découvre en particulier dans la difficulté d’opposer un discours
artistique à un autre. Les commentateurs valaisans se définissent prudemment
comme des profanes en ces matières. Dans un premier temps, le Nouvelliste, par
son rédacteur en chef Charles Haegler, critique cette réalisation qui, d’un avis pré-
senté comme quasi unanime, « n’enchante personne » et suscite déjà de nom-
breuses remarques de lecteurs. Haegler ne lui trouve aucune physionomie spéci-
fique : « Cette Valaisanne pourrait tout aussi bien être une Vaudoise, une
Neuchâteloise ou une Argovienne. rien, absolument rien, ne la distingue des
femmes des autres cantons. […] On aurait pu nous donner une Valaisanne reflé-
tant le visage d’un modèle vivant. Les beaux sujets ne manquent pas dans nos vil-
lages. Nous, public, nous aurions ensuite découvert dans le granit les qualités de
cette femme, sans commentaires et surtout sans commentateurs. » Et il oppose cet
avis à celui d’un « sculpteur réputé », rencontré peu auparavant, « qui s’est répandu
en véritables avalanches laudatives sur notre monument du centenaire. il faut,
selon lui, comprendre la pensée de Vibert qui, dans sa statue, a voulu exprimer la
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26 En ce qui concerne les exploits de Bider en Valais, mort en Suisse dans un accident d’avion peu
après ce survol de la Planta, voir André BiOLLAZ, Histoire de l’aviation en Valais, Sion, 1980,
p. 50-63. une rue de la ville de Sion porte d’ailleurs le nom d’Oskar Bider.

27 Pour la première formule, le conseiller d’Etat Edmond Delacoste et pour la deuxième, le conseil-
ler d’Etat Joseph Burgener. « L’inauguration du monument du centenaire », p. 2.

28 Louis AVENNiEr, James Vibert, statuaire, Genève, 1922, p. 6.
29 Jean DE FONTANES, La vie et l’œuvre de James Vibert, statuaire suisse, Genève, 1942, p. 133-134.
30 « L’inauguration du monument du centenaire », p. 2.
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ténacité, le courage, l’énergie et la force de la femme valaisanne dont le labeur
quotidien est écrasant. »31

Peu après les festivités, le Nouvelliste fait appel à un expert anonyme, critique
d’art, pour étoffer son sentiment et ses arguments. il offre ainsi un bel exemple
d’un débat, que l’on retrouvera dans l’histoire de l’art en Valais au cours du
XXe siècle, entre avis autorisés et grand public. Haegler évoque une réponse qui
« sort quelque peu des éloges de commande et des affirmations de ‘beauté incom-
parable’ qui sont sorties de la bouche des orateurs officiels de la fête de dimanche,
mais elle confirme la voix populaire ». En voici de larges extraits :

quelle déception ! Non, franchement, si l’on a cru devoir personnifier la république
et le Canton du Valais dans une paysanne sans grâce, sans esprit, sans beauté, dans
cette fille de ferme à la taille vulgaire, aux mains énormes, à la face placide et niaise,
cela n’a rien de très flatteur pour notre amour propre, si chatouilleux d’ordinaire, et si
nous avons reconnu notre chère et belle patrie valaisanne dans cette piteuse allégorie,
c’est que vraiment nous nous en faisions une bien singulière image ! Et puis, que
voyez-vous de valaisan dans cette Valaisanne ? Son visage ne rappelle le type d’au-
cune de nos vallées, son costume fait songer à celui de je ne sais plus quelles rive-
raines du Danube, et les étoiles que l’on a semées sur son front et dans la bordure de
son tablier, et disposées d’une façon fort peu héraldique autour de la croix fédérale, ne
sont guère qu’un motif assez banal de décoration. « Catherine » tient dans ses doigts
rigides une guirlande d’edelweiss, stylisée au point que beaucoup de braves gens l’ont
prise à première vue pour un boa constrictor dont ils n’arrivaient pas à s’expliquer la
présence en cet endroit. Or, cette guirlande signifie, nous a-t-on dit, le lien fédéral qui
nous unit à la grande patrie, et les deux filets d’eau qui jaillissent aux pieds de la sta-
tue, [et] vont se confondre dans la même vasque, nous apprennent que le Valais et la
Suisse ne font qu’un désormais. il est permis de ne pas goûter outre mesure un symbo-
lisme fort à la mode aujourd’hui, mais qui pour être compris de la foule a besoin d’un
commentateur. Bref ! le socle, la base ou la fontaine – on perd son latin dans cette
architecture moderne – porte en caractères qui ont au moins le mérite d’être très lisi-
bles : Vallesia helvetiis foederata, avec les deux dates 1815-1915, et un peu au dessus,
nous trouvons dans un chrisme pareil à celui que nous faisions graver sur le marbre de
nos tombes, l’affirmation discrète de la foi religieuse du pays. Grâce donc à l’inscrip-
tion, nous ne sommes plus tentés de nous croire dans un cimetière de la Suisse
 allemande ou devant la gare de Lausanne, et cela doit, paraît-il, nous suffire. Se
 raccrochant à quelque vague détail du fichu, du corsage ou de la jupe, des correspon-
dants de journaux, présents à l’inauguration de dimanche dernier, ont fini par décou-
vrir une Saviésanne dans notre « Catherine », mais ont-ils jamais rencontré les gra-
cieuses jeunes filles de là-haut, pour risquer un rapprochement aussi irrévérencieux !
Au reste – et nous en venons à l’idée même qui a inspiré ce monument d’une origina-
lité fort contestable – vous n’imaginez pas qu’une Saviésanne ou quelque autre
 paysanne de nos vallées, si jolie, accorte et bien atournée fût-elle, puisse à elle seule
symboliser ce pays du Valais que caractérise précisément une incroyable variété de
races, de types et de costumes. En restant classique, l’allégorie offrait, je le sais, plus
d’un danger, car elle tombe vite dans le convenu et le compassé ; par contre, en se
modernisant et en se faisant réaliste, elle devient facilement grotesque, et ce que
la grosse « Catherine », avec son sourire et sa guirlande, va paraître ennuyeuse à la
longue ! J’en appelle à nos arrière-neveux.32
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31 Charles SAiNT-MAuriCE, « La ‘Valaisanne’ de Vibert », dans Nouvelliste valaisan, 24 mai 1919,
p. 1.

32 Anonyme, « ‘Catherine’ », dans Nouvelliste valaisan, 14 juin 1919, p. 1.
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Au fil des décennies, les remarques dans les journaux valaisans ne manquent
pas d’égratigner l’œuvre33. Ainsi, en 1965, à l’occasion de l’inauguration à la
Majorie du monument de Jacques Barman pour le 150e anniversaire, La Feuille
d’Avis du Valais rappelle un avis répandu : « Les Sédunois et les Valaisans souhai-
teraient et verraient sans chagrin le remplacement de celui de la Planta par une
œuvre d’art véritable, une œuvre qui témoignerait de l’attachement du Valais à la
Confédération. »34 Le 1er avril 1966, les journaux rapportent une nouvelle circons-
tancielle mais révélatrice : le transfert, par un hélicoptère aux mains d’Hermann
Geiger, de la Catherine, remplacée par le monument dévolu au mulet valaisan,
prévu également en ville de Sion, non loin de là. Ce poisson d’avril traite ainsi sur
le mode humoristique la part d’enjeu de ces symboles.

Les festivités de 1966, abordées plus loin, sont aussi l’occasion d’une mise en
exergue de la question du suffrage féminin en Suisse. Dans son discours sur la
place de la Planta, le président de la Confédération Hans Schaffner le rappelle non
sans ironie :

Aucun autre canton n’a représenté son appartenance à la Confédération et ses liens
avec la Suisse par un monument en l’honneur de la femme. Cette effigie, vous la nom-
mez affectueusement Catherine, sachant bien que, dans le monde politique passionné
des hommes, vos femmes fournissent en silence des efforts considérables, en accep-
tant leur sort avec patience, dévouement et une philosophie de la vie inspirée de celle
de leur patronne.35

A la suite de cette commémoration et de sa retransmission télévisée, un article
paru dans le Nouvelliste et le Confédéré propose également une clé de lecture de
cet ordre :

A voir, au gré de la caméra baladeuse, tant de gibus présidentiels, de jaquettes parle-
mentaires, de casquettes à galons, d’attributs purement masculins, n’avez-vous pas
pensé qu’après tout, il s’agissait peut-être seulement d’une « affaire d’hommes » ?
[…] Brave CATHEriNE, taillée dans le roc dont la plastique souleva, en son temps
(on n’était pas encore prêt à admettre dans l’œuvre d’art l’optique personnelle de l’ar-
tiste), tant de quolibets et d’indignation, brave CATHEriNE, puissante et muette, je
me demande si, en te créant, Vibert te fit si solide et si bien en pied, ne t’avait pas déjà
promise à l’heure utilitaire, où tu devrais nous représenter toutes ! […] Cela ne fut
qu’un « cent cinquantenaire », qu’en sera-t-il du bicentenaire que verront nos petits-
neveux ? y aura-t-il alors, sur les chaises officielles, de charmantes députées, de gra-
cieuses magistrates, pour combler les vides des « rangs réservés » et partager tout à
fait naturellement, tout à fait gentiment, avec leurs collègues à moustache, les hon-
neurs dédiés au peuple valaisan TOuT ENTiEr ?36
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33 Cet article sera reproduit également dans le Nouvelliste, 9-10 octobre 1965. On retrouve aussi un
passage du texte de 1919 sous la plume d’André Luisier, en 1979 encore : André LuiSiEr, « Le
demi-siècle de Maurice Troillet. Extraits du livre d’André Guex, 1815-1915 : l’année du cente-
naire de l’entrée du Valais dans la Confédération », dans Nouvelliste, 1er mai 1979, p. 2.

34 V. P., « En 1915, le centenaire, comme le 150e anniversaire, fut terni par la tragédie », dans Feuille
d’Avis du Valais, 16 septembre 1965, p. 14.

35 « La commémoration du 150e anniversaire de l’entrée du Valais dans la Confédération. Le pays
est beau, le peuple est bon, et l’histoire fière », dans Le Nouvelliste du Rhône, 13 juin 1966, p. 11.

36 D. P., « Bravo Catherine ! », dans Le Nouvelliste, 16 juin 1966, p. 16, et D. P., « Brave Cathe-
rine !», dans Confédéré, 13 juin 1966, p. 8.
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La construction du parking souterrain de la Planta et le réaménagement de la
place dans les années 1980 constituent encore une occasion de mise en valeur de
la statue, qui doit être alors délicatement déplacée pour la première fois. En 1986,
un dessin de presse de Casal nous offre une nouvelle variante. il illustre un article
de François Dayer, qui rappelle une idée de l’architecte cantonal de cette époque :
« Pourquoi pas, tout simplement, faire de la Catherine un gisant, à l’image de l’état
des relations entre Berne et le Valais ? » Bernard Attinger, l’architecte en question,
voit en elle le véritable baromètre des relations entre la Berne fédérale et le Valais :
« Je proposerais, quant à moi et au risque de passer pour un farfelu, de coucher la
statue pour en faire un gisant, symbolisant mieux l’état de notre union avec la
Confédération et de nous engager à la redresser lorsque nos liens se seront resser-
rés. »37

La « grève des femmes » en Suisse le 14 juin 1991 voit la statue de la Cathe-
rine habillée pour l’occasion et pour quelques heures en femme de ménage,
comme une suite naturelle de la question du statut des femmes dans la vie poli-
tique et sociale, évoquée déjà en 196638.

Au détour d’un dernier récit contemporain au ton imprécateur, on retrouve
encore, ultime avatar, une description peu commune de la Catherine qui, décidé-
ment, marque de son empreinte l’histoire valaisanne :

Paysanne qui tient sa statue, au demeurant, en haut de la place centrale – dont la lai-
deur emporte tout – rougeaude et corpulente, en tresses et tablier, l’air béat dans ses
gros souliers, et censée représenter le rattachement de la vallée au monde. L’on ne
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37 François DAyEr, « Planta : il fallait y penser. Faire un gisant de la Catherine pour marquer les rela-
tions Berne-Valais », dans Le Nouvelliste, 31 décembre 1986 / 1er et 2 janvier 1987, p. 37. 

38 Pour une présentation de cette journée particulière sur le plan national, voir ursula GAiLLArD,
Mieux qu’un rêve, une grève !, Lausanne, 1991.
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Fig. 7. Dessin de presse de Casal paru dans le Nouvelliste du 31 décembre1987. La Cathe-
rine comme un baromètre politique… (© Le Nouvelliste)



pouvait mieux célébrer la médiocre et désespérante désolation de deux cents ans de
perte de souveraineté et d’indépendance que cette cagaude absurde, hommasse et
indolente, tenant à la main une sorte de boa déplumé (ou une gerbe, on ne sait) qu’elle
aurait ramassé à la suite de la putain à laquelle on l’avait pour longtemps afflanquée.
Peste soit des administrations, deux cents ans c’est bien assez, qu’on nous rende notre
liberté, hurla Damien intérieurement.39

1965-1966 : entre deuil et célébration patriotique40

Les préparatifs et le report de la fête

La commémoration officielle du 150e anniversaire de l’entrée du Valais dans
la Confédération, voulue par le Conseil d’Etat dès 1963, avait été fixée aux 2 et
3 octobre 1965. La catastrophe de Mattmark, qui fit 88 victimes le 30 août 1965 en
fin d’après-midi, en décida autrement41. Par suite de ce terrible événement, le
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39 Noël MACé, Le mur dans la vallée, [s.l.], 2015, p. 66-67.
40 Pour cette partie, nos recherches se fondent essentiellement sur les sources écrites officielles

(Conseil d’Etat, chancellerie d’Etat, etc.) et sur la presse. Pour compléter l’image de cette com-
mémoration, il serait nécessaire de consulter les archives audiovisuelles de cette époque. il existe
en effet une intéressante série de films et de reportages produits dans les années 1965-1966. il en
est de même pour les commémorations de 1990 et de 2015 (se référer à ce propos au catalogue de
la Médiathèque Valais-Martigny : http ://archives.memovs.ch/).

41 Ce jour-là, une partie du glacier de l’Allalin s’effondre sur les baraquements du chantier du bar-
rage de Mattmark, dans la vallée de Saas, provoquant le décès de 88 personnes, en majorité des
ouvriers, soit 56 italiens, 23 Suisses, 4 Espagnols, 2 Allemands, 2 Autrichiens et 1 apatride. Cette
catastrophe marque durablement la mémoire des Valaisannes et des Valaisans, mais a également
un retentissement international, notamment, bien sûr, en italie. 
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Fig. 8. une Catherine devenue pour quelques heures symbole du combat des femmes en
1991. (© Jean-Luc iseli, L’Illustré, 18 juin 1991)



Conseil d’Etat et le Grand Conseil valaisans décident unanimement d’annuler les
festivités prévues et de les reporter à une date ultérieure, sans plus de précision42.
L’immense majorité de la population valaisanne, profondément choquée par le
drame de Mattmark, adhère à cette décision43.

Tout en allouant aux familles des victimes une somme de 100 000 francs, prise
en partie sur le budget de l’organisation de la commémoration, le Conseil d’Etat
finit par fixer les festivités aux 11 et 12 juin 1966. il précise cependant que sa
volonté est de limiter les frais d’organisation, tant pour des questions budgétaires
que par respect pour les familles endeuillées : « C’est pour ce motif [le deuil] et par
piété envers les victimes de la catastrophe de Mattmark que le Conseil d’Etat s’est
abstenu d’inscrire au budget 1966 un montant quelconque à ce titre. » Le Gouver-
nement précise : « Ces circonstances [les corps ont été retrouvés et rendus à leurs
familles] ont permis au Conseil d’Etat de reconsidérer la question du 150e anniver-
saire et de décider de reprendre, sous une forme simplifiée, en date des 11 et
12 juin 1966, les cérémonies destinées à commémorer cet événement. »44

Le programme et le contenu

une partie des manifestations prévues avait déjà eu lieu avant la catastrophe
de Mattmark, durant la première moitié de l’année 1965. L’inauguration d’une
statue de saint Théodule sur la place de la Majorie s’est déroulée le 15 juin, en
même temps que le vernissage d’une grande exposition d’art au Musée de la
Majorie, regroupant une cinquantaine d’artistes valaisans contemporains, sous la
houlette d’Albert de wolff, conservateur des Musées. C’est le conseiller d’Etat
Marcel Gross, chef du Département de l’instruction publique, accompagné pour
l’occasion par Mme roger Bonvin, épouse du conseiller fédéral, qui inaugure la
statue de saint Théodule, patron du Valais. Celle-ci est l’œuvre de Jacques Bar-
man, sculpteur valaisan établi à Lausanne45.

Cet événement, qui marque le début des festivités du 150e anniversaire, est
diversement apprécié par les observateurs. Le rapporteur du Nouvelliste du Rhône
se trouve fort satisfait de la cérémonie et du contenu de l’exposition. il note que
tous les artistes ont « répondu à l’invitation et ont voulu faire un acte patriotique
dans le sens d’amour du pays », et remarque que, outre les quelque 200 tableaux
exposés à la Majorie, « les jardins de la Tour des Chiens sont ornés d’œuvres
sculpturales qui font bien dans le paysage »46. Le journaliste du Confédéré, en
revanche, se montre beaucoup plus critique et agacé. Le titre de l’article en dit
long sur son sentiment : « inauguration de la statue de saint Théodule et vernissage
de l’exposition des artistes valaisans. un échec à méditer avant les fêtes du
150e anniversaire… » « Nous aurions aimé applaudir à cette première manifesta-
tion du 150e. Hélas, ce que nous avons vu nous fait peur. il semble bien que, pour
l’instant du moins, rien de sérieux n’a été mis en chantier. »47 L’auteur de l’article,
Pierre Anchisi, compare ce qui est prévu avec ce qui avait été réalisé en 1964 pour

171

42 AEV, 1250-1, 4.2. Séances du Conseil d’Etat, 2 septembre 1965.
43 une enquête du Nouvelliste du Rhône dévoile cependant quelques voix divergentes (Nouvelliste

du Rhône, 10 septembre 1965).
44 AEV, 1250-1, 4.2. Séances du Conseil d’Etat, 7 décembre 1965 et 17 décembre 1965.
45 Treize Etoiles, juillet 1965.
46 Le Nouvelliste, 16 juin 1965.
47 Confédéré, 16 juin 1965.
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la journée valaisanne de l’Exposition nationale de Lausanne, événement majeur
dont le succès était resté dans les mémoires.

Pourtant, malgré les doutes du Confédéré, un comité d’organisation est à pied
d’œuvre depuis le mois de février 196448. Nommé par le Conseil d’Etat, composé
de hauts fonctionnaires du canton (chefs de service, archiviste cantonal, comman-
dant de la police) et présidé par le chancelier d’Etat Norbert roten, ce comité a
pour premier objectif de définir un programme de festivités, en suivant les orienta-
tions du Conseil d’Etat. On se met d’accord assez rapidement sur les grandes
lignes du programme : soirée folklorique ou « festival »49 le samedi, partie offi-
cielle mêlant religion et politique, banquet et grand cortège le dimanche. Ce pro-
gramme subira de nombreux amendements au cours de la période de préparation,
parfois pour des raisons budgétaires, parfois pour des questions de principe.

Même si les avis sont partagés au sein du comité d’organisation50, le Conseil
d’Etat soutient fermement le projet de jeu scénique ; il veut « permettre à
MM. Maurice Zermatten et Jean Daetwyler d’exposer leur point de vue quant à la
mise sur pied du jeu scénique Les chemins du Monde dans le cadre de cette mani-
festation ». Ce spectacle, qui devait mettre en scène les élèves des écoles et qui
avait déjà été en partie monté, ne convainc pas le comité. Le lien avec le 150e anni-
versaire ne paraît pas du tout évident. Les deux artistes modifient donc leur projet
et font une nouvelle proposition, Valais, Terre d’Helvétie, elle aussi soutenue par
le collège exécutif, malgré un budget sommaire présentant un déficit de
30 000 francs. Le 22 janvier 1965, le Conseil d’Etat décide « de prendre en charge
la mise sur pied du spectacle Valais, Terre d’Helvétie de MM. Maurice Zermatten
et Jean Daetwyler et d’en assurer la réalisation dans le cadre du budget établi »51.

un autre élément central des manifestations prévues est le grand cortège. une
commission spéciale s’occupe de sa mise sur pied. Jo Baeriswyl52, également met-
teur en scène du jeu scénique, est nommé responsable du contenu, de la mise en
place et de la coordination du cortège. Celui-ci a l’ambition de présenter une
grande fresque historique du Valais. Pas moins de 56 groupes, répartis en 4 sec-
tions, représentent différents aspects de l’histoire et de l’actualité du Valais :
1) l’histoire du Valais, des origines à 1798 ; 2) de l’occupation française à 1815 ;
3) présentation des districts ; 4) le don du Valais à la Suisse, c’est-à-dire l’actualité
du canton et ses apports à la Confédération. Tambours et fifres, fanfares, groupes
folkloriques et groupes de figurants se succéderont pour présenter au public, que
l’on espère nombreux et varié, une image complète du Valais d’hier et d’au-
jourd’hui, avec en filigrane le leitmotiv revenant souvent dans les discussions :
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48 Pour ces éléments d’organisation, voir AEV, 1250-1, 4.2. Protocoles et autres documents de la
Commission chargée de l’organisation du 150e anniversaire de l’entrée du Valais dans la Confé-
dération (1964-1966). 

49 « Festspiel » ou jeu scénique (voir ci-dessus, p. 157, note 11).
50 « M. Donnet [archiviste cantonal] soulève la question de la nature du spectacle. un Festspiel lui

semble un peu démodé. » (AEV, 1250-1, 4.2. Procès-verbal de la séance du Conseil d’Etat du
10 mars 1964).

51 AEV, 1102, vol. 126, p. 453.
52 Jo Baeriswyl (1890-1988), originaire du canton de Fribourg, est professeur de rythmique et de

danse, et metteur en scène de théâtre. Actif dans toute la Suisse romande et surtout à Genève et à
Fribourg, il met en scène de nombreuses pièces et participe à plusieurs « Festspiele » ; il collabore
avec des artistes de renom (Emile Jaques-Dalcroze, Alexandre Cingria, l’abbé Bovet, Pierre
 Kaelin, Jean Daetwyler) et dirige plusieurs troupes théâtrales. Acteur important du renouveau
de la danse folklorique en Suisse romande, il est très impliqué dans la Fédération nationale des
 costumes suisses.
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l’unité du canton. Le cortège, qui doit compter 2500 à 3000 participants « et de
nombreux chars allégoriques »53, est dépeint comme imposant et rempli de sym-
boles de l’histoire du canton, repris partiellement du jeu scénique.

L’organisation du cortège ne va pas sans donner quelques cheveux blancs au
metteur en scène et aux membres de la commission. Entre les besoins démesurés
en chevaux pour les différents groupes et la grande peine qu’ont certains préfets à
fournir les informations pour leur district, la préparation n’est pas de tout repos,
d’autant plus qu’elle se déroule dans des délais très courts.

Vu cette organisation, on peut imaginer la déception des membres de la com-
mission « Cortège » à l’annonce du report de la manifestation et, surtout, lorsqu’ils
apprennent, à la fin de 1965, que le cortège historique est définitivement aban-
donné. Cette décision est prise par le Conseil d’Etat pour limiter la dépense et
pour éviter de trop grandes effusions de joie, qui semblent encore déplacées à
quelques mois de la catastrophe de Mattmark. Malgré ces circonstances, les mem-
bres de la commission regrettent en chœur l’abandon du cortège, qui « restera tou-
jours la manifestation la plus populaire, tandis que le festival ne touchera qu’une
infime partie du public valaisan »54.

En 1966, une fois le choc de Mattmark absorbé, le programme de commémo-
ration est relancé. Par rapport à ce qui avait été initialement prévu, il faut bien
avouer que celui-ci est modeste et qu’il se concentre surtout sur les festivités des
11 et 12 juin 1966.

Les deux éléments principaux de la commémoration sont finalement le spec-
tacle Valais, Terre d’Helvétie, dont la réalisation était déjà en cours en 1965, et la
journée officielle du dimanche 12 juin. Au centre de celle-ci, une célébration reli-
gieuse, présidée par l’évêque de Sion Mgr Adam, sur la place de la Planta, précède
les discours officiels d’Ernst von roten, président du Conseil d’Etat, de Hans
Schaffner, président de la Confédération, puis de Marcel Gross, vice-président du
Conseil d’Etat, au terme du repas. Ces allocutions sont ponctuées par la reprise en
chœur de plusieurs chants patriotiques. Se succèdent ainsi les hymnes valaisan
(Notre Valais de Ferdinand-Otto wolf) et suisse (Cantique suisse d’Alberik Zwys-
sig), ainsi que la Prière patriotique d’Emile Jaques-Dalcroze. Après la partie offi-
cielle et l’office divin, un cortège, souvent qualifié de modeste, emmène les invités
vers la salle de la Matze.

173

53 Feuille d’Avis du Valais, 8 juillet 1965, p. 1.
54 AEV, 1250-1, 8.1. Protocoles des séances de la commission Cortège (1964-1965), séance du

22 septembre 1965.
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Dans les discours officiels, l’heure est à la reconnaissance envers la Confédé-
ration et à la mise en avant de l’unité du peuple valaisan et des spécificités du can-
ton, bien intégré à la Suisse, mais particulier tout de même. Pour illustrer l’esprit
de ces propos, les discours de Schaffner et de Gross peuvent se faire écho55.

174

55 AEV, 1250-1, 2.3. Discours de Marcel Gross, vice-président du Conseil d’Etat, et de Hans
Schaffner, président de la Confédération, 12 juin 1966.
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Fig. 9. une rare concentration des pouvoirs: Hans Schaffner, président de la Confédéra-
tion, Ernst von roten, président du Conseil d’Etat, et Mgr Nestor Adam, évêque de Sion,
lors de la cérémonie officielle du 12 juin 1966.

(Photo : Pascal Thurre, Treize Etoiles, Médiathèque Valais-Martigny)



Lorsque le Valaisan relève que « c’est la Suisse entière que nous remercions
d’avoir, il y a 150 ans, associé nos montagnes à la cité qu’elle bâtissait depuis la
fin du Xiiie siècle », le président de la Confédération répond que l’entrée du Valais
dans la Confédération « s’est avérée comme la seule solution raisonnable, ainsi
que le reconnurent très tôt les opposants dans les sept anciens Dizains : c’est d’un
cœur joyeux et non pas sous la contrainte qu’ils se comportèrent bientôt comme
Suisses au sein d’une patrie élargie ».

Hans Schaffner, visiblement impressionné par les beautés vertigineuses du
pays, décrit le Valais comme étant « le plus grandiose système fermé de vallées des
Alpes, pays de montagnes et de vignobles tout à la fois, mélange heureux de sud et
de nord, de méditerranéen et d’alpestre, une Suisse moins paisiblement verte que
majestueusement primitive ». Marcel Gross, pour sa part, remercie pragmatique-
ment le Conseil fédéral de ses « sentiments d’efficace amitié » et de « l’appui
éclairé et décisif que [ce dernier a] accordé tant de fois à notre canton, notamment
pour résoudre le problème parfois difficile de l’écoulement des produits de notre
agriculture ».

Pour embrasser et structurer son propos, Schaffner martèle : « Le pays est
beau, le peuple est bon, et l’histoire est fière. » Au terme de son discours pourtant,
le sentiment religieux du conseiller d’Etat Gross remet finalement l’église au
milieu du village :

De tout cela [toutes les améliorations depuis le XiXe siècle, qu’il a énumérées] nous
devons, à cette heure où nous essayons de poser les termes de ce bilan, une profonde
gratitude à Dieu et aux hommes. Aux hommes de Suisse et à ceux du Valais, qui nous
ont conduits où nous sommes. ils furent clairvoyants, ils furent généreux. Mais à
Dieu, ensuite et surtout, car si les hommes font l’histoire, c’est Dieu qui finalement
ratifie et décide.

revenons rapidement sur le spectacle Valais, Terre d’Helvétie. il peut paraître
pour le moins anachronique de prévoir comme élément principal de la commémo-
ration un « Festspiel », forme de spectacle en vogue plutôt à la fin du XiXe et au
début du XXe siècle56. Le contenu de ce jeu scénique est assez proche de la vision
véhiculée dans les « Festspiele », à savoir l’historisme57. Alors que dès les années
1920, les éléments historiques concrets sont beaucoup moins au centre des
« Festspiele », ces éléments redeviennent au contraire omniprésents dans l’œuvre
de Zermatten, mise en musique par Daetwyler, et l’orientation historiste est domi-
nante. Les « mythes fondateurs » du Valais sont bien présents : les romains, saint
Maurice et saint Théodule, walter Supersaxo, la conquête du Bas-Valais et l’unité
retrouvée du Valais, l’entrée du Valais dans la Confédération unanimement saluée
en 1815, etc. Les dissensions et les inégalités, tant politiques, sociales que cultu-
relles, ne sont pas du tout envisagées, et c’est finalement la vision d’une histoire
bien lisse qui est présentée.
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56 Voir ci-dessus, p. 157, note 11.
57 L’historisme est une vision de l’histoire qui fait de celle-ci un élément central de la construction

d’un Etat ou d’un territoire en tant que nation. « Les Festspiele, en vogue entre 1886 et 1914, qui
mettaient en scène des événements clés de l’histoire nationale, et l’instauration de la fête natio-
nale en 1891, qui fixait la naissance de la Confédération au Pacte de 1291, sont des manifesta-
tions caractéristiques de l’historisme en Suisse » (Bertrand MüLLEr, « Historisme », dansDiction-
naire historique de la Suisse [en ligne], http ://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F27834.php (consulté
le 31 mai 2016)).
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Dans l’évocation du Valais de 1965, présente dans les trois derniers tableaux
de l’œuvre, l’auteur hésite entre deux sentiments : d’un côté, les bienfaits de la
modernité (tourisme, barrages, industries, villes, vie meilleure et plus agréable) et,
de l’autre côté, déjà la nostalgie de quelque chose qui s’en va et qui nous échappe
(vie paysanne, paysages, montagne).

On peut lire, en écho à son jeu scénique, les « Vœux » de Maurice Zermatten
au début de l’année 1965 :

Où vas-tu, Valais, petit pays un peu fou, lancé comme un bolide sur des pistes incon-
nues ? Si longtemps, pendant des siècles et des siècles, tu as suivi tes « chemins mule-
tiers » […]. Ton élan va te permettre d’en devancer d’autres. Pourvu qu’il ne t’arrive
pas malheur ! On n’ose pas penser à ce qui arriverait si tu butais contre un obstacle et
piquais du nez…58

il est difficile et clairement hors du cadre de cet article de connaître l’opinion
et le ressenti de la population valaisanne sur la commémoration de 1966. relevons
néanmoins quelques commentaires de journalistes pour saisir, un tant soit peu, des
réactions contemporaines.

un commentateur de la Feuille d’Avis du Valais est dithyrambique :

Du premier au dernier d’entre nous, nous étions fiers et heureux d’appartenir au Valais
et à la Suisse en écoutant des propos vibrants de foi, imprégnés de sagesse, de tolé-
rance et d’amour. En célébrant le Pays, sa grandeur, ses beautés, on a su rappeler par
des messages sincères quelle était notre mission d’homme, de Valaisan et de Suisse.59

Le Confédéré, pour sa part, reste plus mesuré. A travers la plume de Jean
Cleusix, il reconnaît sobrement, déjà avant les festivités, que « ce n’est pas [que le
Valais] l’ait toujours tellement adorée cette Suisse, au point de lui offrir des holo-
caustes, mais il sait maintenant avec certitude, après un siècle et demi de vie
confédérale, qu’une autre destinée que celle qui lui a été à la fois offerte et impo-
sée, aurait pu l’amener à des sorts néfastes ». Et de conclure : « En un mot, le ben-
jamin reconnaît que tous ses frères plus âgés ont eu raison de l’inviter, même avec
un peu de rudesse à s’installer à la table helvétique. »60 Concernant la commémo-
ration, le journal est plus radical. Le journaliste Anchisi, déjà rencontré précédem-
ment, est très déçu des festivités :

un de mes confrères a très bien résumé l’impression générale. On a gavé de boissons
et de mets les invités pour leur faire mieux digérer leur déconvenue d’un spectacle
aussi pauvre. quand je parle de spectacle il est bien entendu que je parle de la mani-
festation en général. […] C’est dommage ! La Suisse entière attendait quelque chose.
Les Valaisans eux-mêmes attendaient de prouver au monde ce dont ils étaient capa-
bles. Nous avons manqué le coche !61
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58 Treize étoiles, janvier 1965, p. 16.
59 « Le 150e anniversaire dignement fêté », dans Feuille d’Avis du Valais, 13 juin 1966, p. 1, 11, 13.
60 « Le Valais dit merci », dans Confédéré, 10 juin 1966, p. 1.
61 « Lendemain de festivités. Jamais nous n’avons si peu apporté à la Suisse ! », dans Confédéré,

13 juin 1966, p. 8.
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Ce sentiment est partagé par le chroniqueur du Peuple valaisan, qui le résume
en un titre pastiche : « Valais, terre des occasions manquées »62.

Le travail des érudits et les publications

Le rôle de l’archiviste et bibliothécaire cantonal André Donnet, lui-même
membre des deux sociétés d’histoire valaisannes, fondateur et rédacteur de la
revue Vallesia, est très certainement déterminant dans la décision du Conseil
d’Etat de soutenir des publications scientifiques liées au 150e anniversaire. Le
Conseil d’Etat décide en effet, le 10 mai 1963, de « favoriser par l’octroi d’une
subvention cantonale qu’il déterminera ultérieurement les publications scienti-
fiques qui seront faites à l’occasion du 150e anniversaire de l’entrée du canton
dans la Confédération, par les Sociétés d’histoire du Haut-Valais, du Bas-Valais et
par Vallesia»63. Parallèlement, le Conseil d’Etat octroie au professeur de collège
Emile Biollay une décharge hebdomadaire de 6 heures de cours pour l’année sco-
laire 1963-1964 pour l’élaboration d’une thèse sur l’histoire du Valais dans les
années 1813-181564. Biollay en tirera des articles publiés dans les différentes
revues. il est également l’auteur de la brochure Le Valais de 1815 à 1965, voulue
par le Conseil d’Etat et offerte « à la jeunesse valaisanne par le Conseil d’Etat du
Valais, en souvenir du 150e anniversaire de l’entrée du canton dans la Confédéra-
tion suisse »65.

Les publications érudites66 sont une particularité de la commémoration de
1965. En effet, le volume, la qualité et la pertinence de ces ouvrages sont sans pré-
cédent pour le Valais. L’édition des textes importants de la période 1813-1815, la
présentation, par le menu, des événements de cette tranche d’histoire et l’illustra-
tion par des extraits de presse et d’autres sources historiques de tous types, demeu-
rent aujourd’hui des références pour l’étude de l’histoire valaisanne. un mélange
de clairvoyance politique, d’enthousiasme rédactionnel et de qualité scientifique
déboucha sur une alchimie gagnante et bénéfique pour encore bien des généra-
tions.

En parallèle à ces publications « officielles », mentionnons encore la manière
élégante et pour le moins décalée qu’a choisie l’écrivain et poète Maurice Chap-
paz pour présenter l’histoire du Valais. Ce dernier publie, dans plusieurs numéros
de la revue Treize Etoiles de 1965, une « Chronique de l’entrée du Valais dans la
Confédération », illustrée de dessins de Gea Augsbourg, célèbre illustrateur et
 dessinateur de presse, croquis qui ne manquent pas de piquant !67
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62 Le Peuple valaisan, 17 juin 1966.
63 AEV, 1250-1, 6.2. Cette décision est complétée par une autre du 18 juin 1965 concernant Valle-

sia ; le Conseil d’Etat versera une subvention correspondant aux 50% des frais d’impression
(maximum 5000 francs). On sent l’insistance de Donnet à s’assurer le montant nécessaire pour
présenter une publication de qualité.

64 Emile BiOLLAy, Le Valais en 1813-1814 et sa politique d’indépendance : la libération et l’occupa-
tion d’un département réuni, Martigny, 1970 (Bibliotheca Vallesiana, 7).

65 Emile BiOLLAy, Le Valais de 1815 à 1965, [Sion], 1966, note figurant au début de la brochure.
66 Vallesia (Archives de l’Etat du Valais), Annales valaisannes (Société d’histoire du Valais

romand), Blätter aus der Walliser Geschichte (Geschichtsforschender Verein Oberwallis).
67 Le rôle des écrivains, en particulier Maurice Zermatten et Maurice Chappaz, lors de la commé-

moration de 1965-1966, représente un champ d’investigation à lui tout seul. une recherche ciblée
sur les années autour de la commémoration dans les archives de Chappaz, conservées aux
Archives littéraires suisses, et dans celles de Zermatten, déposées à la Fondation Bodmer, donne-
rait vraisemblablement d’intéressants résultats.
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Ce qu’il en reste

Mis à part les souvenirs de chacune et chacun des participants et spectateurs
des différentes manifestations du 150e anniversaire, qu’en reste-t-il ?

D’entrée de jeu, on peut dire que la commémoration, malgré son report et les
circonstances fâcheuses dans lesquelles elle s’est préparée, a laissé de nombreuses
traces tangibles et, pour certaines, durables.

La statue de saint Théodule, qui trône aujourd’hui encore à l’extrémité est de
la place de la Majorie, a déjà été signalée, de même que les publications scienti-
fiques qui sont autant de références, de nos jours encore. une autre publication,
adressée à un large public et diffusée en Valais et à l’extérieur du canton, mérite
aussi une mention. Valais, édité aux Editions générales à Genève, présente le can-
ton sous son meilleur angle – celui du photographe Oswald ruppen – et sous la
plume de l’incontournable Maurice Zermatten. Vantant les beautés du Valais et
mettant en exergue ses qualités de canton moderne et ouvert sur le monde, ce livre
est clairement orienté vers un public externe au canton, réservoir inépuisable de
touristes potentiels ! D’ouvrage-souvenir voulu par le Conseil d’Etat, Valais
devient outil de promotion touristique et économique, et, bien sûr, objet commer-
cial.

Au registre des imprimés, signalons encore, en plus du petit ouvrage de Biol-
lay destiné aux écoles, la brochure du spectacle Valais, Terre d’Helvétie, qui
reprend le livret de l’œuvre.

Le Gouvernement décide aussi la frappe d’écus commémoratifs, d’or et d’ar-
gent, distribués aux invités et vendus au public lors des festivités. un  timbre-poste
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Fig. 10. Dessin de Gea Augsbourg illustrant la «Chronique » de Maurice Chappaz.
(Treize Etoiles, octobre 1965, p. 25; © 2016, Pro Litteris, Zurich)



est également diffusé par les PTT, sur demande expresse du Conseil d’Etat. Déjà
contactée par les cantons de Genève et de Neuchâtel, eux-mêmes jubilaires des
années 1964-1965, la régie fédérale propose l’émission d’un timbre commun por-
tant les blasons de la Confédération et des trois cantons68.

une initiative originale est lancée par Maurice Deléglise, professeur au col-
lège de Sion, jamais à court d’idées. Ce dernier propose au comité d’organisation,
dans le cadre d’ateliers de céramique des collégiens, la confection d’assiettes
commémoratives et de statuettes représentant saint Théodule – comme il se doit –,
qui seraient vendues lors des festivités. L’idée est acceptée et validée par le
Conseil d’Etat, pour autant que les étudiants concernés pratiquent cet art de la
céramique exclusivement en dehors de leurs horaires de cours ! un certain nombre
de collégiens de Sion et de Saint-Maurice ont donc consacré une part non négli-
geable de leur temps libre à la confection de quelque 1000 assiettes-souvenirs, qui
trônèrent par la suite sur maints vaisseliers valaisans.
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68 Cette « tradition » est respectée en 2015, avec l’émission, cette fois-ci, de trois timbres-poste
commémorant l’entrée du Valais, de Genève et de Neuchâtel dans la Confédération (voir ci-
dessous, p. 189).
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Fig. 11. Deux médailles commémoratives de 1965 en or. Diamètre : 33 mm.
(Musée d’histoire du Valais, M 5209 et M 7759)

Fig. 12. Assiette commémorative de 1965. Diamètre : env. 25 cm.
(Musée d’histoire du Valais, don de Léonard-Pierre Closuit, MV 7811)



que retenir, dès lors, de cette commémoration de 1965-1966 ? Au-delà du
souvenir douloureux de la catastrophe de Mattmark, plusieurs sentiments ressor-
tent : la fierté d’être Suisses mais aussi Valaisans, la reconnaissance envers la
Confédération et, en dernier lieu, envers Dieu, la volonté de se retourner vers le
passé, de le connaître et d’en tirer des leçons, la tentation de « vendre » le canton à
travers la beauté de ses paysages et la modernité de ses infrastructures, le vœu
pieux, enfin, de montrer un territoire uni et exemplaire.

un court texte d’Emile Biollay reprend d’ailleurs, de manière assez mali-
cieuse, une de ces idées et souligne un apport contemporain indéniable du Valais à
la Suisse :

Suisse-Valais.
La Confédération longtemps s’est demandé
Ce que tu valais,
Valais,
Grâce à qui
Aujourd’hui
La Suissesse cuisine à l’électricité.69
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69 Emile BiOLLAy, dans Treize Etoiles, décembre 1965, p. 45.
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1990 : commémoration et fête populaire

Le calendrier de la fin des années 1980 paraît bien chargé en rituels. En 1989,
l’évocation du 50e anniversaire de la Mob de 1939 occupe la scène nationale, avec
l’opération Diamant, et notamment une cérémonie en Valais rassemblant les vété-
rans sur la place de la Planta. En 1991, c’est le tour du 700e anniversaire de la fon-
dation de la Confédération helvétique avec, là également, une participation canto-
nale. Et entre ces deux manifestations d’envergure prennent place les
commémorations du 175e anniversaire de l’entrée du Valais dans la Confédéra-
tion, présentées parfois comme un « prélude » ou une « répétition générale » du
700e anniversaire, puisque la commission en charge de la conception et de l’orga-
nisation de ces événements était la même70.
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70 « 175e anniversaire du canton du Valais. un grand spectacle estival », dans Le Nouvelliste,
13 mars 1990, p. 37. 
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Fig. 13. Couverture de la brochure réalisée en 1991 par l’Office de recherche et de docu-
mentation pédagogiques (OrDP).



Les grands traits des événements sont esquissés en 1989. un volet politique
est prévu, avec un repas réunissant à Berne, le 6 juin 1990, les parlementaires
fédéraux du pays et les autorités cantonales ; s’y ajoute un volet religieux, qui
paraît encore une évidence, avec une bénédiction des bannières et drapeaux à la
cathédrale en présence de l’évêque, le 22 juin. Suit enfin un volet culturel, avec
notamment un ouvrage et plusieurs expositions, intitulés Le Valais et vous, arti-
culés autour d’une vaste enquête photographique se voulant résolument ancrée
dans le Valais contemporain71, sous la houlette de Jean-Henry Papilloud, alors
directeur du Centre valaisan du film. Dans ce domaine culturel et sous un angle
général, le point d’orgue de ces manifestations est constitué par un spectacle musi-
cal, bilingue et gratuit, sur une chorégraphie de Monette Daetwyler, prévu à Mon-
they, Brigue et Sion les 20, 21 et 22 juin. intitulé Valais de mémoire et d’espoir et
conçu par Monette Daetwyler, Bernadette roten et Michel Veuthey, il est présenté
ainsi par ce dernier : « Ce n’est pas un spectacle solennel, mais un spectacle sou-
riant qui n’hésite pas à montrer certains travers du Valais actuel. » Même si le
terme de « Festspiel » n’est plus prononcé en 1990, l’imprégnation du modèle
demeure, comme un répulsif parfois, puisqu’un article relate que la présence de
forces jeunes dans ce spectacle « excluait la solennité d’une fresque historique de
style traditionnel »72. La brochure accompagnant le spectacle rappelle à propos
qu’il ne serait « ni un panorama historique du Valais depuis 1815, ni une vaste
fresque sociale de ces derniers siècles », mais bien « une mosaïque d’éléments jux-
taposés dans leur diversité, une succession de tableaux tour à tour sérieux et sou-
riants, plus évocateurs et poétiques que documentaires et scientifiques ». il réunit
plus de 200 figurants, évoquant en un triptyque le canton d’hier, d’aujourd’hui et
de demain73.

Encore une fois et comme on l’a perçu en 1915 et 1965, l’ambition officielle
demeure malgré tout mesurée. Le conseiller d’Etat raymond Deferr indique en
conférence de presse que le budget devrait avoisiner les 400 000 francs : « En ce
qui concerne les manifestations prévues, on peut parler de grandeur, mais sans
prétention. »74 un grand rassemblement populaire est attendu le 22 juin. Ce jour-
là, la représentation du spectacle évoqué ci-dessus est précédée, après la cérémo-
nie à la cathédrale, d’un traditionnel défilé des autorités et des drapeaux, ainsi que
de discours officiels sur la place de la Planta, notamment ceux d’Arnold Koller,
président de la Confédération en exercice, et de Bernard Bornet, président du
Conseil d’Etat. La soirée s’achève par un feu d’artifice et un bal populaire.
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71 L’Enquête photographique en Valais est une association fondée en 1988, ayant pour but de réali-
ser des reportages sur le Valais contemporain. C’est elle qui a mandaté 18 photographes, afin que
chacun suive une personne liée au Valais. L’exposition et le livre qui l’accompagne en 1990, sorte
de « manifeste », relatent cette expérience. Jean-Henry PAPiLLOuD et al., Enquête photographique
en Valais, 1989-2005, [Sion-Martigny], 2005.

72 « Valais et Confédération : la fête pour 175 ans de vie commune », dans Le Nouvelliste, 12 juin
1990, p. 32.

73 Michel VEuTHEy, « Présentation », dans Valais de mémoire et d’espoir. 175e anniversaire de l’en-
trée du Valais dans la Confédération / Wallis : Geschichte und Erwartung. 175. Jubiläum des Ein-
tritts des Wallis in die Eidgenossenschaft, [s.l.], 1990, p. 4.

74 « Valais et Confédération : la fête pour 175 ans de vie commune », p. 32.
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D’autres initiatives jalonnent cette période, comme celle de la Société péda-
gogique valaisanne (SPVAL). Sa commission culturelle a imaginé un concours
destiné aux enfants des classes valaisannes enfantines ou primaires, sous la forme
d’une tribune libre (texte et dessin), sur deux thèmes : « Lettres ouvertes aux
adultes » et « Dessine-moi une grande personne ». Ce concours rencontre un franc
succès, avec 4000 participants. L’Office de recherche et de documentation péda-
gogiques (OrDP) réalise également un outil didactique de qualité, le Journal du
Valais 1815, destiné aux élèves, étudiants et apprentis. Sous la forme et dans le
style d’un journal contemporain, richement illustré, sont narrés les principaux
événements de la vie quotidienne du Valais de cette époque.

2015 : mémoire, marketing et immédiateté

Les projets liés à la commémoration du bicentenaire de l’entrée du Valais dans
la Confédération en 2015 furent légion. Nous faisions référence, au début de cet
article75, à la récitation de la liste de ces projets par deux comédiens. Contraire-
ment aux commémorations précédentes, notamment 1915 et 1965, et mis à part
les journées officielles des 7 et 8 août 2015, il n’y a pas eu un projet unique mené
par l’Etat et commandité par le Gouvernement cantonal, mais plutôt une profusion
de projets, petits et grands, étalés sur toute l’année et sur tout le territoire valaisan.
il s’agit ici d’en livrer une chronique contemporaine sommaire, subjective, par-
tielle et parfois malicieuse…
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75 Voir ci-dessus, p. 151-152.
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Fig. 14. Couverture de la brochure réalisée
en 1990 par l’Office de recherche et de
documentation pédagogiques (OrDP).

Fig. 15. Affiche du spectacle proposé en
1990. (Médiathèque Valais-Sion, Collections spéciales)



Les intentions, les projets et les discours officiels

En 2015 sera célébré le bicentenaire de l’entrée du Valais dans la Confédération hel-
vétique. Le Conseil d’Etat a pris le parti de présenter le canton dans ce qu’il a d’uni,
de moderne et d’ouvert sur le monde. il a choisi de soutenir des projets dans tout le
canton pendant toute l’année. un appel à projets est lancé auprès de la population.76

C’est ainsi que le Conseil d’Etat s’adresse aux Valaisannes et aux Valaisans,
quelque trois ans avant la commémoration, faisant écho, peut-être inconsciem-
ment, aux intentions déjà présentes en 1965.

Les objectifs fixés dans le concept du Gouvernement se résument en quelques
phrases lapidaires : « présenter le Valais comme un canton uni, moderne et ouvert
sur le monde » ; « laisser une empreinte durable » ; proposer des festivités « popu-
laires, placées sous le signe de la convivialité, de l’accueil, du partage, de l’ouver-
ture, de l’innovation et de la découverte »77. Le Conseil d’Etat, maniant pour l’oc-
casion le vocabulaire du marketing, précise : « Les festivités du Bicentenaire sont
une occasion unique de braquer les projecteurs sur le Valais, de valoriser les
 multiples atouts de ce canton et susciter chez les Suisses l’envie de venir dé-
couvrir le Valais. »78 Le conseiller d’Etat Jean-Michel Cina, chef du projet
Valais/wallis 2015, le formule de manière encore plus volontariste : « En 2015, le
Valais va occuper le terrain. Ce sera l’occasion de donner une impulsion à notre
tourisme. »79

Cette volonté contraste avec d’autres ambitions. Stéphane rossini, président
valaisan du Conseil national en 2015, martèle par exemple dans une interview réa-
lisée en 2014 :

L’important pour nous aujourd’hui est de rappeler au reste de la Suisse qu’il y a
200 ans que nous faisons partie de ce pays. […] il ne faudrait pas que ces festivités ne
se résument qu’à une activité, certes importante, de Valais/wallis Promotion. Nous
devons développer un vrai discours politique qui s’appuie sur ces 200 ans d’histoire
pour savoir comment demain une région alpine comme la nôtre se développera dans
ce pays.80

Même si le Gouvernement maintient que le bicentenaire « donne l’occasion
d’une réflexion – le chemin parcouru par le Valais, l’avenir du canton, sa place et
ses relations au sein de la Confédération »81, les éléments d’une telle réflexion
n’apparaissent pas clairement. La vision du Conseil d’Etat sur le Valais d’hier et
d’avant-hier, sur celui d’aujourd’hui et de demain, ainsi que son opinion sur les
relations entre Canton et Confédération ne sont pas communiquées de manière
explicite. Le Conseil d’Etat constate simplement que « la vision exposée en cinq
brefs articles de l’Acte de réunion a été et demeure profitable aux deux parties
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76 Communiqué de presse du Conseil d’Etat, 25 septembre 2012.
77 Document de présentation du concept Valais/wallis 2015, 25 septembre 2012.
78 Communiqué de presse du Conseil d’Etat, 25 décembre 2014.
79 Le Nouvelliste, 23 novembre 2012.
80 Propos recueillis à l’occasion d’une manifestation commémorant l’acceptation des trois cantons

de Genève, de Neuchâtel et du Valais (12 septembre 1814), organisée le 10 septembre 2014 à
Berne, dans Le Nouvelliste, 11 septembre 2014.

81 Dossier de la conférence de presse de Valais/wallis 2015, 3 mars 2015.
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contractantes » et il « ne doute pas qu’il en aille de même dans le futur ». il sou-
ligne encore que,

à travers sa diversité, le Valais est un enrichissement pour la Suisse. C’est un canton
fier d’une population dynamique porteuse d’une culture marquée par son bilinguisme,
l’héritage de ses devanciers et la vitalité de celles et ceux qui la façonnent aujourd’hui,
un canton fier et responsable d’un territoire dont la puissance et la beauté de sa nature
alpine le prédestinent à l’accueil, un canton qui est partie prenante d’une économie à
la fois fortement intégrée à celle du pays et ouverte sur les régions voisines.

il rassure enfin les Confédérés en précisant que « les Valaisannes et les Valai-
sans sont aujourd’hui infiniment heureux d’être des Suissesses et des Suisses »82.

Et si la promotion des atouts touristiques, économiques et énergétiques du
Valais était, en 2015, le véritable leitmotiv du Canton pour célébrer le bicente-
naire? On pourrait d’autant plus le croire en découvrant le slogan de Valais/wallis
 Promotion, organisation de promotion et de développement économique et touris-
tique, pour sa campagne 2015, slogan qui devient aussi, par glissement, celui des
festivités du bicentenaire : « il y a deux cents ans, la Suisse a eu un coup de cœur
pour le Valais. »83
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82 Déclaration « Le Valais en Suisse. Deux cents ans d’histoire commune et d’intérêts partagés »,
signée à Sion le 5 août 2015 à l’occasion des festivités du bicentenaire, par l’ensemble du Conseil
d’Etat valaisan (AEV, 1250-2015/27).

83 Si ce slogan, en général magnifiquement accompagné de clichés photographiques de grande qua-
lité, est irréprochable du point de vue de la communication et du marketing, il l’est bien évidem-
ment beaucoup moins du point de vue historique.
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Fig. 16. Carte de la campagne de promotion «Valais, gravé dans mon cœur».
(© Valais/wallis Promotion)



quoi qu’il en soit, l’appel à projets rencontre un succès certain : sont présentés
269 projets, qui sont départagés par un jury présidé par une personnalité extérieure
au canton, Mme Martine Brunschwig Graf, ancienne conseillère d’Etat genevoise.

Sur cet ensemble, le jury retient 13 projets « Etoile »84 (dont 12 réalisés),
18 projets « Label » et 8 idées de commémoration (sur 94 suggestions déposées)
pour les journées officielles des 7 et 8 août. Parmi ces 8 idées, la population valai-
sanne est invitée à en choisir 2 par vote. un budget particulier est réservé et voté
par le Grand Conseil pour l’ensemble de ces manifestations, événements et réali-
sations.

une présentation de tous ces projets serait fastidieuse. Comme exemples,
citons quelques titres évocateurs : « Les Sens du Valais », « 13 étoiles au sommet »,
« Valais/wallis Digital », « 200 ans de Valais en 200 pages », « Cube 365 », etc.85

La société Valais/wallis Promotion est mandatée par le Conseil d’Etat pour
«assurer le suivi opérationnel des activités liées au projet Valais/wallis 2015 »86.
Comme cette société regroupe les secteurs de l’agriculture, du tourisme, du
 commerce et de l’industrie, ainsi que la Marque Valais, l’orientation est assez clai-
rement donnée. Le mandat de cette organisation inclut le suivi des projets Etoile et
Label, le contrôle et la campagne de promotion aux niveaux cantonal et national.
Dans cette relation entre commémoration et promotion, un fait nous paraît emblé-
matique : sur le site internet de l’Etat du Valais, les informations concernant les
festivités du bicentenaire renvoient directement vers le site de Valais/wallis Pro-
motion87.

Les journées officielles de commémoration se déroulent à Sion les 7 et 8 août
2015. Ces festivités voulues par le Gouvernement valaisan et la Ville de Sion,
incluant la partie officielle, sont baptisées « Sion vibre ». Le programme, concocté
par un consortium regroupant des représentants de la Ville de Sion, de l’Etat du
Valais et de Valais/wallis Promotion, et mené par une agence de communication,
mêle cortège et discours officiels, marché artisanal, concerts et animations musi-
cales, spectacles de rue, expositions, projections de films et une multitude d’autres
activités (60 au total). L’événementiel y tient une place de choix et la profusion
d’animations, tout au long de l’année 2015, est de mise.

Le vendredi 7 août, journée officielle du bicentenaire, un cortège emmène les
quelque 1000 invités – autorités fédérales, cantonales et communales – de la gare
de Sion à la place de la Planta, sous bonne escorte : bannières communales, fan-
fares, peloton de la gendarmerie cantonale, enfants des écoles, artistes des écoles
de cirque et chiens du Grand-Saint-Bernard. La partie officielle se poursuit par les
discours et par un grand banquet servi dans une cantine sur la place de la Planta.
Cette fois-ci, aucun office divin n’est prévu au programme.
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84 Les projets Etoile sont des manifestations ou réalisations nouvelles spécifiquement mises sur
pied pour le bicentenaire, alors que les projets Label sont des événements déjà existants, mais qui
prévoient une composante particulière pour le jubilé. Ces projets labellisés sont également censés
exister encore après 2015. 

85 La liste et la description des projets retenus peuvent être retrouvées dans le communiqué de
presse du Conseil d’Etat du 27 mars 2013, dans les quotidiens du lendemain, ainsi que dans le
Nouvelliste, 26 novembre 2014, p. 3-4.

86 Message accompagnant le projet de décision concernant l’octroi d’un crédit d’engagement pour
la période 2014-2016 destiné au soutien financier des festivités du bicentenaire du canton du
Valais et des autres événements prévus en 2015, Conseil d’Etat, 28 août 2013.

87 [En ligne :] www.valais.ch (consulté le 31 mai 2016).
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Arrêtons-nous un court instant sur les propos tenus par le président du Conseil
d’Etat Jacques Melly, ce jour-là, lors de la partie officielle. Les éléments déjà pré-
sents précédemment reviennent : l’unité du canton, la reconnaissance envers la
Confédération, les qualités du Valais et de ses habitants. Figurent également des
critères identitaires ou définis comme tels. Le président du Gouvernement fait
mine de prendre ombrage de ce que l’on dit des Valaisans : ils se battent entre eux,
mais « ont pour habitude de toujours chasser ensemble », ils ont « un esprit un peu
têtu » et « des têtes de bois », et vivent enfin dans un canton qui « passe souvent
pour l’enfant terrible de la Confédération, un petit dernier turbulent peuplé d’irré-
ductibles individualistes »88. Finalement, M. Melly s’en accommode, et le cliché
n’est jamais très loin. il n’hésite pas, d’ailleurs, à faire référence au slogan déjà
évoqué de l’organe valaisan de promotion touristique, en soutenant que, « assuré-
ment, le Valais et la Suisse, en plus des bonnes raisons évoquées pour s’engager
ensemble, continuent d’avoir, tout comme en 1815, un coup de cœur l’un pour
l’autre »89.

Ce qu’il en restera

Ni l’historien ni le chroniqueur ne doivent se faire devins ! On attendra donc
quelques décennies pour savoir quel regard les prochaines générations porteront
sur la commémoration de 2015. Tenons-nous-en pour l’instant à quelques
constats90.

Contrairement aux commémorations précédentes (surtout 1915 et 1965-
1966), aucun « monument national » n’est envisagé. Alors que, selon les termes du
conseiller d’Etat Cina, le bicentenaire doit laisser une « empreinte durable », celle-
ci se gravera plutôt dans la mémoire (ou le cœur !) des Valaisans que dans le
 paysage du canton. relevons cependant encore une fois la volonté ferme du
Conseil d’Etat de proposer un bicentenaire « appelé à traverser le temps, à l’instar
des mélèzes »91. Chaque porteur de projet Etoile et Label reçoit d’ailleurs à ce titre
un petit mélèze dans un pot. Charge à lui de s’en occuper durant toute l’année
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88 Jacques MELLy, Discours du 7 août 2015, Jacques Melly [en ligne], http ://jacquesmelly.ch/
2015/09/04/bicentenaire-du-valais-dans-la-confederation-discours-du-7-aout-2015/ (consulté le
31 mai 2016).

89 Ibidem.
90 Faute de temps et de moyens pour mener l’enquête, nous ne nous hasardons pas à une analyse de

la réception des différents projets et événements par la population valaisanne. En revanche, nous
ne pouvons résister à la tentation de citer une note discrète d’un auteur valaisan contemporain :
« En 2015, on continue de célébrer l’entrée du canton dans la confédération. La rhétorique par
contre a changé  ; le style n’est pas aussi déclamatoire. Le grandiose, qui célébrait la foi naïve
d’un pays majestueux, a apparemment disparu. il est remplacé par un ton simple, journalistique,
neutre, qui doit masquer la volonté des responsables gouvernementaux (un des pires gouverne-
ments de l’Histoire, disent les spécialistes, dont beaucoup de députés) de faire oublier leur incom-
pétence. Certes, ils ne font plus tirer les canons, mais sonner les trompettes modernes de la
renommée, télévisions, radios, affiches, journaux, enfants avec petits drapeaux, et mettent en
avant leur énergie à faire ‘un travail de mémoire’, qui servira surtout à faire oublier les affaires
dans lesquelles ils se sont embourbés.  » (Christophe GAiLLArD, Une aurore sans sourire. Itiné-
raires du chargé d’affaires de Bonaparte dans la République Rhodanique du Valais, Vevey, 2015,
p. 180-181).

91 Communiqué de presse du Conseil d’Etat, 24 novembre 2014. A noter que le mélèze, symbole
identitaire du Valais (selon la définition de la marque Valais) est aussi l’arbre représenté sur une
des affiches de Valais/wallis Promotion « La Suisse a eu un coup de cœur pour le Valais ». Voir ci-
dessus fig. 18, p. 185.
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2015, puis de le planter : « Ces arbres seront mis une nouvelle fois sur le devant de
la scène pour clore officiellement le Bicentenaire de façon originale : ils seront
tous plantés afin de laisser une trace de ce jubilé. »92 Autres temps, autres mœurs :
en 1915 (ou plutôt 1919), on érigeait une statue colossale !

il ne subsiste point de statue ou de monument, donc, mais un pont plus ou
moins éphémère et une chambre cubique mobile qui demandera de l’imagination
pour une éventuelle réutilisation93 ; pas non plus de médaille commémorative ni
d’écus sonnants et trébuchants, mais un tatouage « Sion vibre » que chacun était
invité à imprimer sur sa peau et à photographier lors des journées commémora-
tives. Seule une belle série de timbres-poste, émise pour l’occasion par la régie
fédérale, rappelle les traditions commémoratives du passé.
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92 Ibidem.
93 Projets « Le Pont (1815-2015) » et « Cube 365 ».
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Fig. 17. Tatouage «Sion Vibre», photo publiée sur instagram, 7-8 août 2015. [En ligne :]
https://www.instagram.com/p/6iXyVpND_w/ (consulté le 31 mai 2016). 
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Fig. 18. Série de timbres-poste commémoratifs du bicentenaire de l’entrée des cantons de
Genève, de Neuchâtel et du Valais dans la Confédération suisse, émise par la poste le 7 mai
2015 (enveloppe du jour d’émission).



En 1965, d’aucuns regrettaient fortement l’absence des femmes lors des jour-
nées de commémoration94 et, indirectement, dans la vie publique en général. Si la
place et le rôle des femmes dans la société valaisanne ont profondément et fort
heureusement évolué depuis les années 1960, l’histoire des femmes reste encore et
toujours le parent pauvre de l’historiographie valaisanne. Dans le contexte du
bicentenaire, mais avec une visée à bien plus long terme, l’association Via Mulie-
ris a été créée en 2014, dans le but de « permettre aux femmes en Valais de se réap-
proprier leur histoire, afin de comprendre le rôle fondamental qu’elles ont joué
dans le passé, qu’elles jouent actuellement et qu’elles joueront demain dans l’évo-
lution de la société »96. Concrètement, en 2015, Via Mulieris a mis sur pied une
exposition intitulée Femmes 2015 et publié une série d’excellents articles dans le
Nouvelliste, deux actions qui ont permis de redonner partiellement aux femmes la
place qui leur est due dans l’histoire valaisanne96.

Si plusieurs publications ont fait date en 196597, 2015 n’est de ce point de vue
pas en reste. Plusieurs livres et brochures, résolument tournés vers le « grand
public » et souvent richement illustrés, sont parus durant l’année 201598. Mention-
nons aussi les productions numériques telles que bases de données (Valais-Wallis
Digital), expositions virtuelles (Passez à l’Acte !) et autres collectes d’images et
d’impressions sur les réseaux sociaux (notamment Twitter et instagram). une ini-
tiative originale du site Valais Passion proposait de « fixer » les impressions et sou-
venirs des journées festives des 7 et 8 août grâce à la collecte d’une série de selfies
formant, à la fin, une grande mosaïque. Cette mosaïque du bicentenaire rempla-
cera-t-elle un jour la fresque originale de Biéler ?99

Au chapitre des objets réalisés dans le cadre du bicentenaire, peut-être que les
plus jeunes se souviendront à l’avenir de l’élégant jeu de cartes Valais*Mania, per-
mettant de parcourir l’histoire du Valais de manière ludique100.
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194 Voir ci-dessus, p. 168, note 36. 
195 Statuts de l’association Via Mulieris du 13 août 2014, art. 2

[en ligne], http ://www.via-mulieris.ch (consulté le 31 mai 2016).
196 Les articles de la série Valais : 200 ans d’histoire. Et les femmes dans tout ça ?, rédigés par plu-

sieurs membres de Via Mulieris et publiés par le Nouvelliste, sont regroupés sur le site internet
de Via Mulieris [en ligne], http ://www.via-mulieris.ch/les-echos-3/ (consulté le 31 mai 2016).
Notons encore que les femmes tiennent, à l’heure actuelle, une place tout à fait centrale dans la
dynamique historienne du canton.

197 Voir ci-dessus, p. 177.
198 Delphine DEBONS, yves FOurNiEr, A chacun son histoire : 200 ans d’histoire en Valais, [Sion],

2015 et Jedem seine Geschichte  : 200 Jahre Walliser Geschichte. übersetzung von Margrit
Bachl und Stéphane Andereggen, [Sitten], 2015 ; Didier PLANCHE (éd.), Valais économique
d’hier, d’aujourd’hui et de demain : 200 ans d’histoire économique, Sion, 2015 ; Pierre MAyO-
rAZ, Jean-Henry PAPiLLOuD, 1815-2015, 200 ans d’histoire, Viège-Sion, 2015 et 1815-2015,
200 Jahre Walliser Geschichte. übersetzung von Luzius Theler, Visp-Sitten, 2015. Voir aussi les
Actes du colloque sur l’histoire de l’enfant (1815-2015), dans Annales valaisannes, à paraître.

199 Mosaïque réalisée à partir de selfies et à l’initiative de Frédéric Sidler, Sion, Valais-Passion : [en
ligne] http ://www.valaispassion.ch/selfie-du-bicentenaire/ (consulté le 31 mai 2016). 

100 Ce jeu, soutenu et distribué par la Migros, a été réalisé conjointement par la Médiathèque Valais,
les Archives de l’Etat du Valais et les Musées cantonaux (contenu), par l’Ecole professionnelle
des arts contemporains à Saxon (graphisme et illustrations), et par l’institut de recherche idiap à
Martigny (coordination du projet Valais/wallis Digital).
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Globalement, on peut avoir l’impression d’avoir vécu et expérimenté des
moments tournés vers l’événementiel, l’ostentatoire et l’éphémère101, un peu vers
la fête populaire, mais finalement très peu orientés vers la commémoration à
 proprement parler, et assez peu aussi vers la véritable réflexion sur le Valais et
la Suisse aujourd’hui. Le commentaire émis par les auteurs d’un livre édité à
l’occasion du bicentenaire de l’entrée du canton de Genève dans la Confédération
s’appliquerait aussi au Valais : « L’offre est abondante, diverse et composée pour
un public qui maintenant choisit ‘à la carte’ et n’assiste plus dans une quasi-
communion patriotique, à la suite imposée des festivités. »102

« Passez à l’Acte ! », les documents pour dire la complexité

Les institutions culturelles de l’Etat du Valais, à savoir les Archives d’Etat, la
Médiathèque Valais et les Musées cantonaux, ne pouvaient décemment pas passer
à côté de l’occasion. En plus de nombreuses participations ponctuelles, trois pro-
jets d’envergure peuvent être mentionnés. Nous nous contenterons d’en présenter
rapidement deux et nous développerons le troisième.

A travers l’exposition Valais composé. Ein Kanton im Wandel, la Médiathèque
Valais-Martigny propose un parcours dans le Valais de 1815 à 2015, qui dévoile un
canton aux facettes multiples, entre particularités cantonales et influences suisses.
L’exposition souligne la diversité des regards portés sur le canton et montre une
identité sans cesse en mouvement, sans cesse recomposée, reflet d’une époque,
d’un événement ou d’un lieu, identité qui ne se laisse pas aisément définir.
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101 Le projet 13 étoiles au sommet, qui avait pour but d’illuminer simultanément, pendant
3 minutes, 13 sommets valaisans, à l’aide de feux d’artifice et avec le concours de guides de
montagne, illustre bien le côté éphémère de certaines actions.

102 Alexandre FiETTE (éd.), Devenir Suisse, bicentenaire d’une Genève helvétique, Paris-Genève,
2015, p. 192.

Archives de l’Etat du Valais – Vallesia, LXX, 2015, p. 151-193

Fig. 19. Mosaïque réalisée avec 1723 selfies faits et partagés les 7-8 août 2015, sur la base
de la fresque d’Ernest Biéler qui se trouve dans la salle du Grand Conseil. [En ligne :]
http://www.valaispassion.ch/selfie-du-bicentenaire (consulté le 31 mai 2016).



Concrètement, l’exposition présente un canton qui a dû composer avec les défis de
la démocratie et de la modernité, de grands travaux à entreprendre, une économie
à faire fructifier, une mobilité accrue. Dans ce contexte, le questionnement prime
sur la commémoration.

Cela est d’autant plus vrai dans le cas d’une autre exposition, présentée cette
fois-ci au Pénitencier de Sion par les Musées cantonaux. Impermanence, le Valais
en mouvement questionne le changement et l’évolution du canton, ou plutôt du
 territoire valaisan, en repoussant les frontières temporelles – on remonte
jusqu’aux ères géologiques et on se projette dans le futur grâce au « désorienteur
temporel » –, géographiques et thématiques. Pour reprendre les termes de la pré-
sentation de l’exposition, celle-ci veut « [bousculer] les idées reçues et [rendre]
une image différente, inattendue et stimulante du canton. résolument interactive,
Impermanence invite le public à devenir acteur et à se questionner sur l’avenir. Du
Valais et de la planète ».

Arrêtons-nous un instant sur l’exposition Passez à l’Acte ! 1815, das Wallis
und die Schweiz, la plus « historique » des trois initiatives. Le point de départ de la
réflexion autour de cette exposition commune est simplement la présentation à la
population valaisanne de l’acte d’entrée du Valais dans la Confédération suisse,
daté du 4 août 1815. Ce document, dont un exemplaire est conservé aux Archives
fédérales suisses et l’autre aux Archives de l’Etat du Valais est bien connu et son
contenu déjà publié maintes fois. En revanche, comme il n’avait jamais été
exposé, rares étaient les personnes qui avaient pu le voir de près. Présenter à la
population valaisanne le document original parut donc une évidence. Comment
fêter un jubilé en l’absence du jubilaire ?

Au-delà de l’invitation faite au public de passer à l’acte, de passer voir l’acte,
l’objectif de l’exposition était aussi de placer les événements de 1815 dans leur
contexte historique et, avant tout, de les situer dans le fil de la longue histoire
valaisanne.

L’exposition présentait l’histoire valaisanne, surtout politique et diploma-
tique, à travers des documents d’archives et des objets illustrant les nombreuses,
diverses et très intenses relations du Valais avec ses voisins : les Confédérés, bien
sûr (relevons un premier accord avec le futur canton de Berne conclu en 1252 déjà,
puis d’innombrables alliances avec les cantons, tantôt dans leur ensemble, tantôt
exclusivement catholiques), mais aussi le duc de Milan, le comte puis duc de
Savoie, le roi de France. De l’accord entre le duc de Milan Ludovico Maria Sforza
et l’évêque de Sion Jost de Silenen en 1495 pour mettre fin à des décennies de ten-
sions autour du col du Simplon, au traité d’alliance du Valais avec le roi de France
Louis XiV en 1657 (avec sa signature autographe), en passant par le fameux Traité
de Thonon de 1569 entre le Valais et le duc de Savoie Emmanuel-Philibert, fixant
une fois pour toutes les frontières entre les deux Etats, une vingtaine de documents
prestigieux fut présenté au public. Le temps des deux jours de festivités officielles
(7-8 août), le public eut même le privilège de voir le Pacte fédéral, signé le 7 août
1815, grâce à la bienveillance des Archives fédérales suisses à Berne.

replacer 1815 dans la longue durée, questionner les évidences, remettre en
cause les idées reçues : le Valais était-il destiné à être suisse ? quel était son statut et
avait-il des relations diplomatiques avant le XiXe siècle ? En 1815, la Suisse a-t-elle
vraiment eu un « coup de cœur pour le Valais » ? Le Valais aurait-il pu être italien,
français ou… indépendant ? Telles ont été les questions posées par l’exposition
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Passez à l’Acte ! qui, en présentant des documents d’archives accompagnés de plu-
sieurs objets contemporains, a montré la complexité de l’histoire valaisanne103.

Pour conclure

Etudier les commémorations, passées et présentes, permet de toucher à l’évo-
lution de la sensibilité d’une population et de ses édiles aux questions de sa
mémoire et de son histoire. Les commémorations sont un bon miroir de la société,
même si l’image qu’il reflète peut être troublée par des événements, des contin-
gences indépendantes de la commémoration elle-même. Cette dernière, quoi qu’il
en soit, est fille de son temps. reprenons les termes de François Jequier, si juste
dans son propos :

Au travers de la commémoration, c’est le présent que l’on célèbre. Ceux qui la
conçoivent vont rechercher dans le passé un événement susceptible de satisfaire la
nécessité présente enrobée dans les messages à transmettre. […] Toute commémora-
tion ne parle jamais que de l’actualité.104

Le contexte d’une commémoration, ce qu’on y trouve et ce qui est omis, peut
aussi nous conduire à poser des questions d’ordre plus général : quelle est la
connaissance de notre passé ? Comment celui-ci est-il perçu par la population,
enseigné dans les écoles ? Comment le passé et, a fortiori, la mémoire sont-ils
 utilisés, et par qui ?

Au-delà de sa fonction première, la commémoration, plutôt que d’être
 instrumentalisée à des fins idéologiques ou commerciales, ne pourrait-elle pas
aussi faire office de lien, un lien entre présent et passé, bien sûr, avec toute la
connaissance et le recul que permet l’intervalle entre l’événement commémoré et
la  commémoration, mais aussi entre générations vivantes, entre objets historiques
(documents, monuments, œuvres, etc.) et citoyens ? D’une commémoration-
célébration, on passerait à une commémoration-questionnement et à une
 commémoration-lien.

Dans ce processus, l’historien, bien évidemment, doit jouer un rôle clé : il doit
étudier et connaître, mais aussi interpréter, transmettre et faire vivre le passé, tout
en évitant certains écueils. Laissons conclure François Jequier, qui cite lui-même
Enzo Traverso, sur le risque de succomber à la « fièvre commémoratrice » :

« il s’agit des représentations du passé qui sont fabriquées par les médias et l’industrie
culturelle, lieux privilégiés d’une véritable réification de l’histoire, ainsi transformée
en un inépuisable réservoir d’images (et de sons) à tout moment accessibles et
consommables. » Dans ces circonstances, la mémoire devient une représentation du
passé construite dans le présent par les acteurs de ces fêtes votives.105
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103 L’archiviste cantonal Alain Dubois prolonge ce questionnement dans un article synthétique :
Alain DuBOiS, « Le Valais n’est pas né pour devenir suisse », dans Passé simple, 8 (octobre 2015),
p. 37.

104 JEquiEr, « Pourquoi commémorer ? », p. 19.
105 Ibidem, p. 23.
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